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INTRODUCTION 

La Confrence ministrie11e africaine sur l'environnement, organisée par 
le Programme des Nations Unies pour l'environneinent (PNUE) en coopration 
avec is Commission &onomique des Nations Untes pour 1'Afrique (CEA) et 
1'Organisation de l'unité africaine (OUA) I  s'est tenue au Caire du 16 au 
18 dkembre 1985, en application de la dc1sion 13/6 du Conseil 
dadministration du PNUE en date du 23 mai 1985. Elle a ki prcéde d'une 
runion d'experts africains, tenue du 12 au 14 décembre, reunion dont le 
rapport figure dans le document 1JNEP/AEC.1/L.2 

Le present rapport a ete adopte le 18 décembre 1985. 
I. ORGANISATION DE LA CONFERENCE 

A. Ouverture de la Conference 

La Conference ministérielle africaine sur l'environnement a été ouverte 
le 16 décembre 1985 par H. All Lotfi, Premier Ilinistre de 1'Egypte, au nom du 
President Cgyptien, H. Mohamed Hosny Moubarak. 

Lors de Ia séance d'ouverture, le Directeur exécutif du PNIJE, 
H. Mostafa Tolba, a donné lecture d'un message du Secrétaire général des 
Nations ljnies, H. Javier Perez de CuJ1ar, puis a fait une declaration 
d'ouverture en son nom propre. Un message du président Abdou Diouf, 
Président de l'Organisation de l'unitê africaine (QUA), a été lu par 
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M. H. Lamine Allouane, Secr&aire gnéral adjoint de l'OUA, qul a également 
f alt une dclarat ion en son norn propre. H. N.H. Ayodele Cole, Chef de 
Is Section de l'envlronnement de Is Commission économlque pour l'Afrlque 
(CEA), a ensulte donng lecture d'un message adresag 9 la Confrence par 
H. Adebayo Adedeji, Secrtaire exécutif de Ia CEA. H. Youssef Wall, Ministre 
egyptian de l'agriculture at de Ia sécurité alimentaire, a prononcé une 
a1locutin de bienvenue au corn du Gouvernement égyptien. 

B. Participation 

Ont participé A Ia Conference des représentants des Etats africains 
cl-aprs : Algeria, Bénin, Botawana, Burklna Faso, Burundi, Cameroun, Cornores, 
C6te d'Ivolre, Egypte, Ethiopia, Gabon, Gamble, Ghana 1  GuinCe, Cuinée-Bissau, 
Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Haroc, Maurice, Mozambique, 
Niger, Nigeria, Ouganda, République centrafricaine, République-Unie de 
Tanzanle, Rwanda, SCnégal, Seychelles, Sornalle, Soudan, Swaziland, Tchad, 
Toga, Tunisie, Zare, Zambia at Zimbabwe. 

Lea Etats non africains ci-aprês étalent représentés par des 
observateurs : Alleinagne, République fédérale d', Australie, Belgique, Canada, 
Chili, Danemark, Etats-Unis d'Ainérique, Finlande, France, Italte, Japan, 
Norvge, Royauine-Uni de Grande-Bretagne at d'lrlande du Nord, Suede at Union 
des RCpubliques socialistes soviétiques. 

Etaient presents des représentants des organismes at institutions 
spéciallsées des Nations Unies suivants : Commission économique pour 
1'Afrique, Centre des Nations Unies pour les 6tablissements humains, Programme 
des Nations Unies pour le développement, Bureau des Nations Unles pour la 
region soudano -sahélienne at Conseil mondial de 1'allmentatlon; Programme 
alimentaire mondial; Organisation des Nations Unies pour l'alimentatlon at 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'éducation, Is science at 
la culture, Organisation mondiale de la sante, Banque mondlale, Organisation 
métCorologique mondiale, Fonds international de dCveloppement agricole at 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. 

Las autres organisations intergouvernementales suivantes étaient 
représentées : Banque africaine de développement, Commission des comniunautés 
européennes, Secretariat du Commonwealth at Organisation de l'unité africalne. 

Etalent également presents des représentants des organisations non 
gouvernementales sulvantes : Réseau des organisations non gouvernementales 
africaines sur l'environnement, Earthscan, Green Belt Movement, Union 
internationale pour la conservation de Ia nature at de ses ressources, 
Fédération internationale de Ia jeunesse pour l'étude at Is conservation de 
l'envlronnement, Union des journalistes afri.calns at Commission mondiale sur 
l'environnement at le développement. 

Etaient représentées par des observateurs les organisations sulvantes : 
Pan Mricanlst Congress of Azania at  South West Africa PeDDle's 0ranization. 
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C. Election du Bureau 

A Ia séance d'ouverture, le 16 décembre, la Conference a élu Président 
par acclamation M. Atef Mohamed Ebeid, Ninistre égyptien des Affaires du 
Cabinet présidentiel et du développement de l'admlnistration. 

La Conference étalt saisie d'une proposition de la Reunion d'experts 
concernant La composition du Bureau (UNEP/AEC.1/L.6). A itissue  de 
consultations entre toutes les Parties intéressées, ii a été convenu 
d'accepter la proposition. Par consequent, Ia Conference aurait 
clnq Vice-Presidents et un Rapporteur, compte tenu du principe de la 
repartition géographique equitable. Ii serait pourvu A ces pastes au niveau 
ministériel. Lea personnes ci-après ont été élues A ces pastes 

Vi ce-Président s 

M. Aissa Abdellaoui 	Vice-Ministre algérien chargé de 
l'environnement et des foréts 

M. Jeremiah B. Nyagah 	Ministre kényen de l'envlronnement et des 
ressources nature lies 

H. Cheikh A. Khadre Cissokho Ministre sénégalais de la protection de la 
nature 

H. N'Joii Balanga 	 Coinmissaire d'Etat zafrois 
lenvironnement, A la conservation de la 
nature et au tourisme 

Hme Victoria Chitepo 	Ministre zimbabwéen des ressources 
naturelies et du tourisme 

Rapport eur 

H. Hamza Abdullahi 	 Ministre nigerian des travaux publics et de 
P habitat 

A Ia séance d'ouverture, le 16 dCcembre, la Conference a adopté l'ordre 
du jour propose par is Directeur exécutif (UNEP/AEC.1/l) 

Ouverture de Ia Conference. 

Organisation de Is Conference : 

Election du Président; 

Election des Vice-Presidents et du Rapporteur; 

Ordre du jour et organisation des travaux. 
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3) 	Examen des priorités riattonales. 

	

4) 	Identification des problêmes écologlques communs nécessitant des 
programmes d'action régionawc. 

	

5) 	Moyens d'action : 

Modes d'application; 

Ressources requises. 

	

6) 	AdoptIon des documents finals de Ia Conference : 

Resolutions et decisions; 

Communiqué final et motion de remerciements. 

	

7) 	Cérémonle de clôture. 

D. Organisatlon des travaux 

La Conference a décidé d'examiner conjointement lea points 3, 4 et 5 de 
l'ordre du jour. 11 a êté assignC au Bureau lea fonctions de groupe de base 
d'un Comité de redaction chargé d'étudler lea recommandationa de is reunion du 
Groupe d'experts. Ii a été décidé que le Comité de redaction serait ouvert 
tous lea chefs de dClégations africalnes. Le Comité examineralt le point 6 a) 
et ferait rapport sur Ce sujet A la séance plénIêre. 

IL. DEBAT GENERAL 

La Conference a examine les point 3, 4 et 5 de l'ordre du jour 
conjointement bra de sea seances des 16, 17 et 18 décembre. Elle a entendu 
des declarations faites par lea ministres africains at lea autres 
representants concernant la situation de l'envlronnement et lea problmes 
Ccologiques dana leura pays at lea priorités qui Leur étaient assignees, ainsi 
que leurs VUCS au sujet des problètnes environnementaux cominuns néceasitant des 
programmea d'actlon rCgtonaux at lea moyens de lea affronter, comme i'ont 
propose be Directeur exCcutif dana son rapport at lea experts afrlcalna dana 
laura recommandations. Lea observations des participants au aujet de La 
cooperation entre lea pays dana le domaine de l'environnement at des objectif a 
de Ia Conference sont récapltulées ci-dessous. 

41 
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M. Aissa Abdellaoui, Vice-Ministre algérien chargé de i'environnement et 
des foréts a salué iin1.tiative du PNUE qui a organisé, en collaboration avec 
la CEA et l'OIJA, cette preière Conference ministérielie africaine sur 
i'environnement. Compte tenu de l'ampieur des atteintea a l'environnement et 
de la nécessité d'une intervention concertêe entre lea pays africains, le 
principe de Ia convocation de la Conference tous lea deux ans étatt 
acceptable. Cependant, en cc qui concernait l'institutionnalisation de la 
Conference par la mise en place de structures, il était a craindre que ces 
derniares ne viennent a'ajouter aux nombreuses institutions dont lea co6ts de 
fonctionnement venalent grever lea budgets aiioués aux projets de terrain. En 
cc qui concernait lea réseaux, ii a signalC que son pays était favorable a 
leur miae en place. Cependant, ii iui a aeniblé opportun, avant toute creation 
nouve lie, de dCfinir un prograie de renforcement des réseaux existants pour 
lea rendre pleinement opérationnels. Par ailleurs, si is proposition tendant 
a mettre en place un fonda d'affectation spéciale destine a finaneer lea 
activitCs entreprises dana ie cadre du programme d'action propose faisait 
l'objet d'un accord unanime, lea contributions ne pourralent étre envisagées 
que sous une forme volontaire. 

Nme Beatrice Damiba, Ministre de l'environnement et du tourisme du 
Burkina Paso, a affirmé qu'un développement veritable orienté vera la 
satisfaction des besoins fondamentaux des populations ne pouvait conduire 
une degradation de l'environnement. Cependant, Ia lutte contre la 
désertification devait 6tre une entreprise concertée. C'est pourquoi le 
Burkina Paso était favorable 9 1!institutionnali sa tion  de Is Conference, tout 
en étnettant des reserves quant A l'opportunité d'une nouvelle structure de 
cooperation africaine du fait de l'existence de nombreuses autres 
organisations régionales et sous-régionales et, notamment, du PNUE, qui 
pourrait étre renforcé comma structure de coordination. En ce qul concernait 
lea ressources necessaires, le Burkina Paso était d'avis qu'il faudrait 
utiliser lea fonda existants et prier le Directeur exécutif de rechercher des 
fonds nouveaux. 

H. A. Xabayanda, Direeteur général de I'Institut national pour is 
conservation de Ia nature du Burundi, a déclaré que lea immenses ressources du 
continent africain étalent dilapidées par des politiques conques a mauvais 
escient et une mauvaise gestion de l'environnewent. S'il appartenait aux 
gouvernements africains de preridre lea mesures nécessaires et de leur donner 
effet, la nature complexe des probièmes écologiques, qui avalent tendance 
étre communs A de nombreux Etats de la region, mettait en evidence is 
nécessité d'une cooperation sous -réglonale, recommandée A la lois dana le Plan 
d'action de Lagos et dana de nombreuses decisions du Conseil d'administration 
du PNUE. Les gouvernements africains devraient, par consequent, s'accarder 
sur des activités prioritaires at s'engager a lea executer et A y investir 
leurs ressources humaines et financiêres, ce qui aurait pour effet de 
mobiliser lea ressources bilatérales et multilatérales nécessaires. 

Mme Elizabeth Tankeu, Secrétaire d'Etat au plan at a l'aménagement du 
territoire du Cameroun, a déclaré que lea perturbations infligées a 
l'environnement étaient le résultat d'activitês menées par i'homme pendant des 
millénaires, et que tous lea Etats africains devraient pouvoir bénéficier des 
programmes du PNUE. Le Cameroun était prêt 	intensifier sa cooperation avec 
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lea autres pays africains at avec la eoinmunauté internationale pour contenir 
lea fléaux qui menaaient is plante. Cependant, la recherche de solutions 
ces problêmes devrait passer par une meilleure utilisation des fonda et des 
institutions existantes ainsi qua des capacités africaines. 

M. Laiine Fadika, Ministre ivoirien de la marine et Président de Ia 
Commission nationale de l'environnement, a déploré que l'Afrique, qui 
possédait de multiples atouts, souffre d'une degradation génCral.e de son 
environnement liée I la crise Cconomique, i la surexploitation de see 
ressources naturelles et i l'enlisement de son processus de développement. Ii 
était done impérleux pour lea Africains de rCconcilier en termes concrets 
1! environnement et le développeinent, tant au plan national qu'au plan 
regional. A cat égard, la Conference était avant tout l'occasion privil€giée 
pour lea gouvernetnents africains de réaffiriner que le drame de l'Afrique 
n'était pas aimplement économique, mala easentiellement Ccologique, et d'en 
assumer pleinement lea consequences. 

H. Atef Hohamed Ebeid, Ministre égyptien des Affaires du Cabinet 
présidentiel at du dCveloppement administratif, a salué la tenue de la 
Conference. ii a rendu hommage au Directeur exécutif pour le rapport qu'il a 
présenté at s'est félicité des propositions présentées par lea experts 
africains I la Conference. L'Egypte, qui était préte a partager sea données 
d'expérience at lea moyens dont elle disposait avec les autres pays africains, 
préconisait des efforts concertés afin de mettre en application lea decisions 
de is Conference et de relever les défis d! ord re  éeologique qu'affrontait le 
continent. 

M. Tadesse Kidane-Mariam, Commissaire chargé du btinient et de 
l'aménagement du territoire au Coniité national éthiopien de la planification 
centrale, s'est déclaré favorable au programme de cooperation propose, tout en 
recommandant de procéder par étapes bra de is creation de réseaux afin 
d'éviter toute proliferation d'institutions. En outre, lea activités 
sous-régionales devaient être réexaminées en vue d'assurer une meilleure 
representation de certaines regions du continent, l'Afrique de lTEet 
paraissant sous -représentée. S'agissant du financement, le PNUE devrait être 
a la pointe des efforts visant I recueillir, auprIs de la communauté 
internationale, lea fonda nécessaires I la mise en place du mécanisme 
envisage; la proposition tendant I ailcuer au programme 5 p.  cent du chiffre 
indicatif de planification des pays silent a l'encontre des intérêts des pays 
lea plus touches par lea problèines environnementaux, 1'Ethiople n'était pas 
favorable a cette formule de financement. Enfin, M. Kidane-Mariam a propose 
que la Conference engage l'Organisation des Nations Ut -des I proclamer lea dix 
années I venir Décennie mondlale de l'environnement. 

M. Barthélémy Mbia, Ministre gabonais de l'environnement et de Is 
protection de is nature, a déclaré que la Conference se tenait I un moment 
particuliêreeent important pour 1'Afrique. En effet, is repartition 
déséquilibrée des populations dana las zones rurales, Is pollution, 
i'épulsement des ressources, is détérioratlon du cadre de vie dana des 
établissements appauvris et is surpeuplement des villas étaient I l'origine 
d'une degradation de l'environnement qul ne laissait pas de préoccuper lea 
gouvernementa. La Conference offrait par consequent une occasion unique de 
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rassembler les connaissances des Africains afin de leur perruettre de mieux 
lutter contre toutes les formes de degradation de is nature. La Gabon 
reprenalt donc A son compte la proposition d'instltutionnaliser la Conf€rence, 
tout en émettant des rservea sur certains points du projet, notamment sur les 
arrangements financiers. 

H. Omar A. Jaliov, Ministre gambien des ressources en eau at de 
l'environnement, a déclarC qu'au cours des deux dernires décennies la 
production agrico1e le niveau de vie at les ressources n'ont cessé de 
régresser en Afrique, en dépit des efforts dépioyés par ban nombre de 
conferences at d'experts internationaux. La degradation de l'environnement 
était mains imputable a 1ignorance ou a l'explosion démographique qu' 
l'indigence, et seul un développement soutenu permettralt de résoudre ce 
problème. Des organisations telles que le Comité Inter -Etats de lutte contre 
is sCcheresse dana le Sahel (CILSS), le programme du PNUE pour las mers 
régionales, le Bureau des Nations Unies pour la region soudano-sahélienne 
(BNUS), le Club du Sahel at lee diverses organisations de mine en valeur des 
bassins fluviaux devraient bénéficier d'un appul sans reserve. La 
proclamation de 1985 Année internationale des foréts revétait également une 
grande importance pour l'environnement. Len ideas ne manqualent donc pas pour 
affronter lea problmes environnementaux, ii ne restait qu'à faire preuve de 
determination pour len mettre en application. 

H. W.C.Y. Anoff, Ambassadeur du Ghana en Egypte, a mis l'accent sur 
i'importance de Is cooperation sous -régionale, notamment par i t interrnédialre 
des groupes sous-régionaux pour i'environnement du PNIJE, dont le Plan d'action 
de Lusaka était un document utile. Attirant l'attention sur las pratiques 
rCpréhensibles qul consistalent 	êvacuer des pesticides at d'autres prodults 
chimiques dangereux en Afrique, ii a appelé tous len Etats africains a Is 
vigilance at A is cooperation, tout particu1irement par l'échange de 
renseignements sur ce sujet. La recherche sur Ia lutte biologique contre lea 
nuisibles se prCtait tout particuliêrement A Is cooperation. La Conference 
devrait Ctabiir un mécanisme favorisant une cooperation effective at veilier 
ce qua las gouvernements africains y souscrivent sur las plans tant politique 
qua financier. 

H. Elhad Mamdou Sylla, Ainbassadeur de GuinCc en Egypte, a affirmé qu'il 
était du devoir des gouvernements africains de sensibiliser len populations 
aux dangers qua comportait l'exploitation irrationnelle des ressources 
naturelles du continent main que, soucieux d'évoluer suivant des modles 
extérieurs, Us perdaient souvent de vue lea réalités locales. La consequence 
en Ctait une degradation de l'environneinent qul Se traduisalt par une 
dCsertificatton, une perte de productivité des sols, une pénurie alisientaire 
et, partant, une dépendance économique. Au-delâ des resolutions, des discours 
et des etudes onéreuses, lea Etats africains se devaient de faire preuve de 
solidarité en s'accordant sur des programmes communs d'intégration de leurs 
ressources et de leurs economies. 
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N. Carlos Correia, Ministre du développenient rural et des pches de la 
Guinée-Bissau, a déclaré que lea problèmes de l'environnement qua connaissait 
son pays n'êtaient pas imputables aux activites industriel1e, mais a l'hoinuie 
et au cheat. Parini lea facteurs qul étaient A I'origine des perturbations 
écologiques, 11 a cite les faux de brousse, le déboisement, les pratiques 
culturales at la diminution de la pluviométrie. Seule la cooperation 
régionale et sous-régionale pourrait permettre de faire face 1 l'avancée des 
deserts et d'enrayer la degradation des ressources naturelles. 

H. Jeremiah Nyagah, Ministre kényen de l'environnement at des ressources 
naturelles, a déclarC qua Ia détérioration de l'environnement at notamment 
les fluctuations du climat, contraignaient les peuples a recourir 9 des 
mesures désespérées pour survivre. Toute amelioration d'ordre social Ctait 
également de nature a ajouter au fardeau qui pse sur l'environnement. i.e 
contrle démographique devait ahler de pair avec la protection de 
l'environnement et le développetnent socio -économique. i.e Kenya, qui forwait 
l'espoir que la Conference mettrait au point un plan d'action énonçant des 
strategies concretes destinées 9 enrayer la crise et A inverser le processus 
cia degradation, mettait en garde contre le nianque de souplesse et 1'égosme, 
qui pouvalent €tre A Vorigine de catastrophes dana d'autres pays. i.e Kenya 
avait pris des mesures concretes en mettant en place des institutions chargées 
de valuer a cc qua l'environneanent soft géré globalement et de façon 
efficace, at s'est déclarC prét at dispose A partager sea connaissances at sea 
données d'expérlence dens he domaine de l'environnement. 

M. J.R.L. Kotsokoane, Ministre attaché au cabinet du Premier Ministre du 
Lesotho, a déclaré qu'll fallait intervenir d'urgence pour résoudre la crise 
écologique du continent en dépit du peu de ressources disponibles. Lea 
activités cia la plupart des institutions spéclalisées, sinon de leur totalitC, 
seraient renforcCes plut8t que restreintes par l'adoption d'une optique 
écologique. Las pays devraient s'en remettre a leurs propres ressources at ne 
faire appel a l'aide extérleure qua lorsque cela était nécessaire at 
conformCment aux objectifs at priorités de I'Afrique. Lea pays africains 
devraient évaluer avec soin les incidences des activités de développemertt sur 
l'environnement at s'efforcer d'éviter las erreurs des pays qualifies de 
développés. 

H. William E. Stewart, Ministre adjoint liberian des terres, des mines at 
de l'énergie, a déploré l'insuffisance de l'éducation dana le douiaine de 
l'environnement, facteur qui pouvait citre a l'orlglne de poj.itiques, 
strategies at pratiques de gestion inappropriées. Ii Ctait donc urgent 
d'utillser rationnellement las ressources naturelles cia l'Afrique tropicale en 
vue notaminent, du développement agricole et de ha production d'Cnergie 
hydroélectrique. Lea efforts de cooperation aux plans regional at 
sous-régional pouvant contribuer a l'adoption de mesures de protection de 
l'environnewent a l'échelle nationale, il a eatimé que la Conference 6tait de 
la plus haute importance dens Ia mesure oi:i ehle devrait aboutir a la wise au 
point d'un plan d'actlon viable. 
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M. Joaeph Randrianasolo, Ministre toalgache de La production anitnale 
(élevage et péche) et des eaux et forêts, g'est déclaré convaincu que Ia 
Conf€rence donnait a 1'A.frique 1'ocasion de lancer une stratégle coiune de 
lutte contre la degradation de sOn environnement at a rendu hommage au PNUE de 

l'avoir organisCe en collaboration €troite avec Is CEA et VOUA. Pour ce qul 
étalt de ltinstltutionnalisation de la Conference, ii existait deja plusieurs 
structures consacrées A l'envlronnement dont ii y auralt lieu de coordonner 
les activitCs avant d'en créer de nouvelles. En outre, ii faudralt tenir 
compte de Ia disparité des problèmes qul se poaaient dans la region de 
l'Afrlque de VEst et envisager la creation d'une sous-région des lies, 
l'iustar de la Commission des pêches des pays du sud-ouest de l'océan Indien. 

H. R.M. Banda, Ministre des foréts et des ressources naturelles du 
Malawi, a déclarC que is Conference mettait en lumire le sérleux at is 
determination avec lesquels 1'Afrique affrontait ses problêmes 
environnementaux at a expritné le voeu qua ses travaux auralent une finalité 
concrte. La Malavi accordait une tmportance particu1ire aux programmes 
sous-régionaux, notamment dana le cadre de Is Conference de coordination du 
dCveloppement de i'Afrlque australe (SADCC) et de is Zone d'échanges 
préfCrentlels de I'Afrlque de l'Et et du Sud, at préconisait un certain degré 
de spCcialisatlon des pays dans lea doinaines da la sylviculture, de Ia péche 
et de la conservation des sole et des eaux. A cat effet, 11 fallalt se 
féliciter des activités sousrégionales projetées dans le programme de 
cooperation. 

H. Hady Diallo, Ministre mallen chargé des ressources naturelles et de 
l'élevage, a déclarC que, Venvironnement ne connaissant pas de frontiare, 11 
importait qua toute activité de redresseinent écologique salt menée dana le 
cadre dune concertation entre las nations. C'est is raison pour laquelle le 
Mali, qui Ctait meinbre fondateur du Comité permanent inter-Etats de lutte 
contre la s&heresse dana le Sahe]. (CILSS), adhérait pleinement aux programmes 
de defense de l'envlronnement de iiAutorlté du Liptako-Gourma, de Is CEAO, de 
1'Autorité du basain du fleuve Niger at du Plan d'action de Lagos. La 
délégation malienne était donc d'avts qua Is Conference africaine venait i son 
heure et qu'elle devrait permettre de faire le point des actions engagées et 
proposer des mesures de cooperation concretes. 

H. D. Gungah, Ministre mauricien de l'habitac, des terres at de 
l'environnement, s'est félicité de la tenue d'une conference qui, espérait-il, 
contribuerait a renforcer la cooperation entre lea gouvernements africains. 
Ilettant i'accent sur is nécessité de concilier lea objectifs du développement 
at las impératifa de is conservation et soulignant qu'il importalt d'organlser 
des programmes d'éducation en inatière d'environnement, ii s'est engage & 
appuyer toutes lea activités du PNUE dana is region africaine et, en 
particulier, lea Inesures qui seralent adoptées par la Conference. 

/ . . 
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M. Mohamed Tangi, Directeur des relations internattonales, de is 
formation at des affaires juridiques au Ministre marocain des pchea 
maritimes et de is marine marchande, a dclaré que le continent africain 
devrait conetituer tine entité géographique intégrée af in de renforcer is 
cooperation parmi sea Etats et, partant, de promouvoir un dCveloppement 
Cconomique êquiiibré et sain sur le plan de l'environnement. 11 a formé 
l'espotr que la Conference donnerait l'occasion de définir 1.es modalitCs d'une 
cooperation constructive at giobale entre lea Etats africains, de consolider 
le dialogue afro-arabe af in de permettre aux Arabes et aux Africains d'aesumer 
le r8le historique qui leur revenait et d'encourager le dialogue Nord-Su.d, 
assurant sinai la prospérité du monde entier. 

N. Attaher Darkoye Ministre nigCrien de l T hydraulique at de 
l'environnement, a déclaré que la cooperation international.e était l'une des 
conditions du auccs des operations de lutte contre la désertification. 
Cependant, nombreusea étaient lea structures internationales at rCgionaies 
qui, loin d'avoir rCsolu les probimee de l'Afrique, pesalent lourdetnent sur 
le budget des Etats africains. Ii serait par consequent plus profitable de 
renforcer lea structures existantes dont lea objectifa rejoignaient ceux de Is 
Conference. Avant de se prononcer aur la creation de nouvelles commissions ou 
de nouveaux réseaux, il serait utile de procéder i une comparaison du statut 
et des attributions de toutea lea institutions qui s'occupaient des probimes 
d 'environnement. 

M. Hamza Abdullahi, Ministre nigerian des travaux publics et de 
l'habitat, a déclaré qua las problmes poses par le développement industrial 
et commercial exigealent de nouvelles strategies de gestion. Rappelant qua le 
Nigeria a participé activement a boa nombre de programmes bilatéraux at 
multilatéraux dana I.e domaine de i'environnement, il a mis i'accent sur un 
prob1me qui se posait avec acuitC en Afrique de l'Ouest, A savoir 
l'utillsation at is mise en valeur rationnelles de ressources naturelles 
partagées telles que lea bassins fluviaux. S'agissant du financement des 
mesures a adopter par is Conference, ii a rappelé qu'i1 était impératif de 
tenir compte de la coujoncture économique actuelle et de faire preuve de 
prudence dana l'utiltsation des ressources. La proposition tendant I verser 
lea contributions en monnaie locale serait intéressante a cat Cgard. 

H. F. Xavier Hakizimana, Secrétaire général au Ministêre rwandais de Is 
sante publique et des affaires sociales, a exprimé as satisfaction devant is 
qualité du rapport présenté par le Directeur exécutif. La Rwanda approuvait 
l'instltutiannalisation de la Conference car cette derniêre constitualt tin 
cadre de concertation I 1*mntérieur duquel ii Ctait possible de determiner las 
mCcanismes de cooperation régionale et internationale de sauvegarde de 
l'environnement. En ce qul concernait les contributions, le représentant du 
Rwanda n'était pas habilitC I se prononcer sur ltaffectation  du chiffre 
indtcatif de planification, laquelie relevait d'une programmation 
multisectorielle. ProcCder I des préléveinents sur cette enveloppe risqualt de 
perturber lea actions nationales prioritaires. 

. . 



UNEP/AEC. 1/2 
Page 11 

M. Cheikh Abdoul Rhadre Cissokho, Ministre s6nga1ais de la protection de 
l.a nature, a d6c1ar que la destruction du couvert vgta1, 1'puisement des 
ressources an eau, la dgradation des terres, l'effondrement de la 
productivit6 des sole at le d6mant1ement des structures sociales rurales 
figuraient paruil les aspects les plus alarmants de Ia crise 6cologique 
africaine at appelalent des interventions concertées. Dane cette perspective 
rgiona1e, le Sénégal formait l'espoir que Is Conference ministérielle 
africaine cur l'environnement formulerait at exécuterait un programme de 
cooperation A l'échelle continentale clans le cadre du Plan d'action pour 
lutter contre Ia désertification de 1977. En outre, le Sénégal approuvait le 
programme d'action pour l'éducatlon et l.a formation an matiêre d'environnement 
en Afrique qul a été propose a la Conference. 

M. Guy Lionnet, Président de l.a Commission nationale seychelloise de 
l'environnement, a fait état de l.a similitude des problèmes écologiques 
auxquels devalent faire face las pays insulaires de l'oc€an Indien at de la 
cominunauté d'iriterventton de ces Etats au sein de l.a Commission de l'océan 
Indian. Tout en faisant dens lee objectifs de l.a Conference ainsi qua lee 
actions préconisées par le Directeur excutif, in République des Seychelles 
formait Vespotr que les recommandations de la Conference seralent adaptées 
aux moyens des petits Etats. Enfin, M. Lionnet a déclaré appuyer le projet de 
resolution condainnant l'apartheid. 

M. Muse Rabille Chod, Ministre somalien de l'élevage des forets at des 
parcours, a félicité le Directeur exécutif pour son rapport exhaustif at riche 
an enseignements sur l.a situation êcol.ogique précaire cle l'Afrique. La 
Somalie, qui était reconnaissante aux organismes des Nations Unies et aux 
autres donateurs d'aider lee pays africains i surmonter ce prob1me, 
s'intéressait tout particulièrement a l'exécution de projets régionaux appuyés 
de façon appropriée par des programmes de cooperation i 1'4chelle 
Lnternationale. Enf in, M. Ghod s'est déclaré convaincu qua, gréce 5 une 
determination politique at A des ressources riationales at internationales, in 
menace d'une faillite écologique pouvait étre conjurée. 

M. Sidig Abdeen, Ministre soudanais de l'agriculture at des ressources 
naturelles, a déclarC appuyer toutes lea recommandations formulées dane le 
rapport du Directeur exécutif. Son pays était dêsireux de fournir aux pays 
africains lee moyens de la recherche at de la formation dont ii disposait at 
de partager avec eux see données d! ex pé rience  dane ce domaine. Ii s'est 
d&laré convaincu que l'esprit de cooperation régionale qul a marqué l.a 
Conference an garantirait le succes. En affrontant lee problmes de in 
désertification au moyen des réseaux, 11 convenait de ne pas perdre de vue lee 
aspects écologiques de la question ainsi que lee impératife du développeinent 
at lee particularités des regions. 

M. Samon Kortho, Ministre togolais de iTamenagement  rura1 a declare qua 
lee maux qui affl.igeaient l'environnement africain ne semblaient gure 
régresser ; l.a végétation continualt de brüler, lea sole se dégradaient, lee 
eaux étaient toujours mal gCrCes, lee bassins versants sublssaient lee assauts 
de i'homme, lee pturages étaient surexploités at l'intégration des programmes 
de dCveloppement €tait souvent inexistante ou bafouée. Pour redresser cette 
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situation, le reprsentant du Togo a engage les pays africains i mieux 
coordonner laura activités dana le domaine de is météorologie, i concevoir des 
programmes 1ntgrCs, i dispenser une formation complémentaire aux 
spécialistes, ê faciliter la diffusion des donnCcs scientifiques at 
techniques, i vulgariser lea techniques relatives aux energies de substitution 
et a faire participer activement lea populations aux programmes de 
développement. 

Mine Hédia Baccar, Directeur de l'environnement au Ministre tunisien de 
l'agriculture, a déclaré que cette premire Conference ministérielle sur 
l'environnement en Mrique donnait aux Etats africains l'occasion de mesurer 
it e ffort accompli par chacun d'entre eux dana le domaine de la protection de 
i'environnement. A cet égard, l'institutionnalisation de is Conference 
pourrait offrir un cadre ideal de suivi et de marérialisation de l'effort de 
réflexion mené par lea experts africains. Ii serait toutefois opportun de 
procéder a l'évaluation des institutions qui existaient deja avant de procCder 

is creation de nouvelles structures, évitant ainsi lea chevauchetnents et les 
doubles emplois coGteux. Dana is mesure oi lea solutions retenues aupposalent 
des efforts financiers qui excédalent lea possibilités réelles des pays, un 
concours extérleur paraissait inevitable. 

M. Haji Badru Wegulo, Ministre de l'habitat et de i'amCnageiuent urbain de 
i'Ouganda, a déciaré que la tenue de is Conference et l'élaboration du 
programme de cooperation propose marquaient us pas en avant et témoignalent de 
i'importance qu'attachaient lea Etats africains au PNIJE. Insistant sur Ia 
necessite de remédier aux incidences néfastes du climat tropical et aux effets 
deletares de l'indigence, 11 a ajouté qu'il fallait avant tout garantir 
l'autosuffisance alimentaire et énergétique des pays, encourager i'appui et la 
participation populaires aux activités environnementales, lutter contre la 
pauvreté et ies carences nutritionneiles, intégrer des considerations 
environnementales dana lea plans et budgets nationaux et veiller a cc que lea 
problèmes environnementaux actuels ne cadent pea la place a ceux découlant de 
1 'industrialisation. 

H. E.C. Mwariansao, Miriistre adjoint des terres, des ressources en eau, de 
l'habitat et de l'awénagement urbain de Is République-Unie de Tanzanie, a 
félicité le Directeur exécutif d'avoir pris l'initlative de convoquer la 
Conference at prCsenté un rapport détaillé. La République-Unie de Tanzanie 
Ctalt pleinement consciente des avantages de is cooperation sous-réglonale, 
notamment ceile assur&e par la Conference de coordination du développement de 
l'Afrique australe (SADCC), le Bureau des Nations Unlee pour Ia region 
soudano-sahélienne (ENUS) et le Programme du PNUE pour lea mers régiona las, et 
était d'avis que Ia reunion 9 Lusaka des groupes sous-régionaux pour 
l'environnement reprCsentait une étape importante A cet effet. L'orateur a 
encourage i'adoption de mesures concretes de nature 9 promouvoir des efforts 
concertCs en faveur d'un développement écologiquement sam. 

H. N'Joii Baianga, Coimnissaire d'Etat zarois I l'environnement, I is 
conservation de la nature et au tourisme, a déciaré qu'il était impérleux de 
mettre sur pied une stratégie sous-régionale at régionale pour Ia protection 
de l'environnement africain qui reposerait sur des programmes correctement 
pianifiés et adaptés aux pays du continent. 

/ . . 
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M. Mwonde1a Haut-Commlssaire de Zamble au Kenya, a salué Is tenue de la 
Conference, qul étatt un f alt marquant des efforts déployés par Ic continent 
pour assurer 1'exploltation durable de sea ressources. Convaincue de 
l'importance de La cooperation internationale, la Zambia appuyait is programme 
propose. Bon nombre d'instltutlons zamblennes Ctaient disposCes a adherer aux 
réseaux réglonaux. La Zambie, qul souhaitait accueillir un ou plusieura 
centres de coordination, approuvait en outre lea arrangements financiers 
proposes ainsi que l'lnstltutionnalisation de la Conference et convenalt en 
principe de la nécessité de recuelilir des ressources financirea 
supplémentairea. 

Signalant lea problèmes soulevés par l'explosion démographique, 
lime V.F. Chitepo, Ninistre zlmbabwéen des ressources naturelles et du 
tourisme, a déclaré qu'il y avait lieu de mettre au point des uiéthodes 
permettant d! ac croItre la capacité de charge du continent sans porter atteinte 

son environnement. tile a égalenient f alt observer que la crise 
environnementale qul. frappalt 1'Afrique du Sud devalt 6tre attrlbuée a des 
facteura d'ordre purement politique, imputables au régime raciste. Le 
Zimbabwe accuelllalt favorablement le programme de cooperation propose, mals 
mettait en garde contre les doubles emplols avec lea institutions existantes, 
lesquelles devalent 9tre consolidées, exploitéea et, le cas échéant, 
adaptées. Las gouvernements africains devaient s'entendre sur des activités 
prioritaires at étre disposes a y engager toutes lea ressources financières 
dont us disposalent. L'Afrique devait solliciter Is cooperation et le 
concours actifa de son propre peuple avant de rechercher des ressources 
bilatérales at muitilatérales extérieures. 

M. Kai flelenlus (Agence finlandaise de développement international) 1  
parlant au non des Gouvernements australian, canadian, danois, finlandais, 
norvégien at suédois et des Couvernements dii Royaume-Uni de Grande-Bretagne at 
d'Irlaride du Nord at des Etats-UnIs d'Amérlque, a'est félicité de ce qu'il 
soit reconnu que las problames africains appelalent des solutions africaines 
et s'est engage i fournir une assistance matérlelle i cette fin. Ces 
huit gouvernements étudieraient avec une attention part icu1lre toute demande 
d'assiatance éinanant des gouvernements africains en vue d'exécuter des projets 
destinés A rCsoudre lea problines écologiques. Mettant l'accent sur la 
nécessitC impérieuse de parvenir 9 un développement durable, H. Helenius a 
déclaré qua lea Etats dont ii était le porte-parole étaient préts A discuter 
des mesures qu'ils pourralent prendre pour prornouvoir des rCseaux destinEs 
renforcer lea capacités du continent compte tenu des priorités des pays 
africains en matière de développement. 

Rappelant que son Gouvernement a toujours appuyé lea activités du PNUE, 
le représentant de l'Union des Républiques soclalistes soviétiques s'est 
félicité de constater que, bra de Ia Conférence l'on se solt clairement 
démarqué des declarations d'intentlon pour adopter des mesures concrates et a 
souligné qu'il était approprié que lea pays africains alent pris eux-mêmes 
cette Initiative. Le Programme de cooperation envisage constituerait une 
illustration de Is manlre de concilier le développement socio-économique at 
la protection d'un environnement sur lequel ii reposait. 

/ . . 
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La représantant du Centre des Nations Unies pour lea établisseinents 
humains (Habitat) a décrit Is situation actuelle des établisaements bumaine en 
Mrique dana le cadre de Ia crise économique, sociale at 6cologique qul 
frappait le continent. Face a cette situation 1  Ia Centre a renforcé sea 
activités an Al rique an général et, en particulier, dana lea pays lee plus 
touches et, comme ii Va fait par le passé coopCrerait Ctroitement avec i.e 
PNUE 9 Is mise an application des decisions de Ia Conference. 

La représentant du Conseil mondial. de J..'alimentation a déclaré qua lea 
activités du Couseil Ctaient axCes our Is promotion de strategies nattonales 
de l'alimentation mettant V accent sur le rôle des petits paysans an tent 
qu'élCments essentiels d'un secteur alimentaire dynamique af in qua lea pays 
puissent parvenir I l'autosuffisance alimentaire. La programme envisage 
contribuerait utilement a cet effort et le Conseil étudierait lee moyens d'en 
accélérer la misc an oeuvre avec lea membres des divers groupemente 
sous-régionaux d Afrique. 

La reprCsentant de VOrganisation dee Nations Unies pour l'aliinentation 
at l'agriculture (FAO) a dCclarC qua le Directeur exCcutif Ctait fondA I 
affirmer que la gestion et la conservation des ressources an vue de Is 
production aliinentaire et agricole étaient prioritaires en Al rique dana la 
mesure ou elles contribuaient I la protection de l'environnement du 
continent. L'Afrique continuant de bCnéficier des programmes et projets de Is 
FAO 1 titre hautement prioritaire VOrganisation Ctait dCsireuse de donner 
accès I see données d t expérience at a sea mcanismes af in d'assurer un plain 
succês au suivi de la Conference. 

AprIs avoir présenté diverses activités que menait son organisation en 
Afrique, le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science at Is culture (UNESCO) a déclaré que cette dernlIre était prCte I 
poursuivre, an la renforant sa cooperation dans lea domaines de Is 
recherche de la formation 1  de linformation at de Is science. S'agiasant du 
programme envisage, il a affirmé que le rapport du Directeur exécutif aurait 
gagné I faire état des consequences de l'irrigation, que lea organismes 
existants devraient etre pria an consideration elm d'éviter lea doubles 
emplois at qua le mécanisme de coordination devrait fonctionner de manilre 
aussi souple qua possible. 

Le représentant de la Banque mondiale a déclaré que, de façon gCnCrale, 
ii reprenait I son compte lea conclusions de Vévaluation qul figuraient dana 
le rapport du Directeur exécutif. L'agriculture était Is principale ressource 
et la carte maitresse de l'Afrique, mais las problImes écologiques ne 
pourraient être surmontés que si lea petite paysans et las pasteurs 
apprCciaient I leur juate valeur lea avantagea qu'offraient des pratiques sans 
risque pour I environnement. La Banque se réjouirait de prCter son concours 
dana cc domaine et était préte I contribuer I réduire le taux de croissance 
détnographique élevé du continent. 

1. . 
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Faisant observer que 80n Organisation s'intressait tout particulirement 
trois des domaines pour lesquela ii était envisagi de créer des rseaux 

rgionaux et qu'elle 6tait dote des moyens appropris, le reprsentant de 
1'Organisation mtorologique mondiale (OMN) a évoqué briêvetnent lea objectifs 
at lea activités en cours de 1'Organisation, notamment le Programme 
cliinatologique mondial, et a souligné qu'il importait de mettre en valeur des 
centres africains spécialisés tels qua le Centre africain pour lea 
applications de la naét€orologie au développement. 

Le représentant du Fonda international de développement agricole (FIDA) a 
fait êtat des objectifs que le Fonds s'était fixes at des activités qu'il 
avait menées dernièrement pour rompre le lien structural qul reliait la 
degradation de l'environnement A l'appauvrissenient en milieu rural en 
s'attaquant directement au dénuement qui frappait lea populations rurales. 
Faisant ressortir Vimportance de son Programme special pour lea pays 
africaina au sud du Sahara frappés par la sécheresse et la dCsertification il 
a déclarC que le FIDA veillerait A ce que solent poursuivis de tels efforts. 

La représentant de l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industrial (ONT.JDI) s'est félicitC de l'intention de renforcer la cooperation 
entre lea Etats africains en vue de l'autosuffisance alimentaire et 
Cnergêtique et a fait observer que la protection de l'environnement était 
étroitement liée A us développement industriel axe sur Is satisfaction des 
besoins de l'honune at l'exploitation rationnelle des ressources at du milieu 
natural. L'ONUDI, dont le programme actual et celul qu'elle envisageait 
d'adopter correspondaient clairement aux objectifa de la Conference, était 
prte a coopérer 1 l'exécution des programmes sous -réglonaux prioritaires 
ainsi qu'avec lea réseaux rCgionaux et le Croupe de travail interinstitutions. 

La représentante de Ia Banque africaine de développement a déclaré qua la 
Banque appuyait le Plan d'action de Lagos et que, reconnaissant la gravité de 
la pénurie des biena essentials que sont la nourriture, l'énergie et l'eau, 
elle a felt de l'agriculture, at en particulier de la production vivriêre, son 
principal secteur d'activité et a réorienté récemment sea operations en 
mettant l'accent sur une utiliation plus ratlonnelle des ressources 
naturelles. La Banque Ctait disposée a aider las pays membres i protéger leur 
environnement ou, ce qut était moms coüteux a long terme, i intégrer aux 
projets de dévaloppetnent des considerations écologiques. 

Le représentant de la Commission des communautés européennes a déclaré 
qua la troisiême Convention de LomC accordait A l'environnement un degré de 
priorité tras ClevC at que Ia Communauté Ctait préte a appuyer des projets at 
programmes appropriés axes sur un développement économlque et social durable 
at sans risque pour l'environnement dont, éventuellement, certains de ceux qui 
saraient examines bra de la Conference. L'exécution de tels projeta et 
programmes gagneralt 9 étre coordonnée efficacement. 
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Le reprsentant du Secretariat du Commonwealth a presente diverses 
activites en cours pour affronter lea prob1mes de 1'environnement en Afrique, 
activitea qul portaiLent sur cinq de8 hult domaines identifies par in Directeur 
exécutif dana son rapport. Le Secretariat du Commonwealth se féliciterait de 
coopérer avec Is PNUE et d'autres organisations intergouvernementales ou non 
gouvernementales dans des domaines d'interet commun. 

M. Nansour Khalid, Vice-Président de la Commission mondiale sur 
it environnelnent et le développement, a évoquê brièvenient l'historique de is 
Commission et sea activités at a exprime le voeu que lea organisations non 
gouvernementales africaines, ceux qui contribualent a orienter l'opinion et 
las décideurs apporteralent leur contribution a sea travaux. 

Le représentant du Pan Africanist Congress of Azania a déclaré que Ia 
crise écoiogique qul frappait son pays avait lea dimensions d'un probime 
politique particuliêrement aigu car lea terres lea plus riches y Ctaient 
rCservCes aux Bianca, ce qui conduisait inévitabieuient 9 une degradation des 
autres terres. Ii a rendu hommage au PN!JE pour sea travaux et l'a engage 
continuer de diffuser des connaissances scientifiques précieuses*. 

III. ADOPTION DES DOCUMENTS FINALS DE LA CONFERENCE 

A. Resolution sur la cooperation en Afrique dana le domaine 
de i'environnement (resolution i/i) 

Programme du Caire concernant la cooperation africaine 

Le 18 décembre, Ia Conference était saisie d'un projet de resolution 
présenté par la reunion d'experts concernant un programme de cooperation 
africaine (UNEPJAEC.1/L.3). Elie était en outre saisie d'un certain nombre 
d'amendements proposes par Is ComitC de redaction (UNEP/AEC.1/L.8) et par le 
Président (UNEP/AEC..1/L.9). 

Lea représentant:s de l'Aigérie, du Camneroun, du Mali et de Ia Tunisie ont 
exprimé des reserves au sujet du paragraphe 7 de is section II de la 
rCsolut ion. 

Lea représentants de i'Algérie at de Ia Tunisie ont exprimé des reserves 
au sujet du paragraphe 3 de is section III de la resolution. 

* 	Des declarations ont également 6tg faites par lea représentants du 
Bureau des Nations Unies pour Is region soudano -sahélienne, de i'Organisation 
mondiale de is sante, du Réseau des organisations non gouvernemnentales 
africaines sur l'environnement at de is South West: Africa People's 
Organization. Loraque lea resumés approuvés de ces declarations parviendront 
au secretariat du PNUE, us seront pubilés sous forme d'additif au present 
rapport. 

/ . . 
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Tes représentants de 1!Alg6rie , du Cameroun, du Gabon, du Mali, du 
Nigeria at de la Tunisie ont expriiné des reserves su sujet du paragraphe 1 de 
Is section VI de la resolution. S'agissant de Is section VI de Is resolution, 
le Directeur exécutif du PN13E a dCclaré que, selon son interpretation les 
contributions aux activitCs rCgionales et sous-rCgionales prClevCes sur les 
ressourcee fourntes par le PNUD financeralent Is participation des 
reprCsentants des pays aux reunions du Bureau, des commissions et des réseaux. 

La projet de resolution tel qu'il a Cté amendC par le Comité de redaction 
et La Président et tel qu'il a etC modiflé oralement par plusleure 
participants a été adopté sans qu'il soit procCdé a un vote. Le texte en est 
reproduit i l'annexe I ci-aprês en tant que section I de La resolution i/i. 

10. Pour ce qui eat de la creation des quatre comtnisalons CnumCrCes au 
paragraphe 7 de Is section B de la resolution, Ia Conference a prié le 
Directeur exCcutif de distribuer a tous tee gouvernements africains, dane un 
délai de six semaines I compter de Is date d'achvement dee travaux de la 
Conference le texte dea attributions envisagées pour les quatre commissions. 

71. En application de la disposition du paragraphe 7 de is section B selon 
laquelle chacune des commissions serait prCsidCe par ltufl  des vice-presidents, 
is Conference a procCdC aux nominations suivantes : 

ForCts et terres boisées 

Bassins fluvtaux et lacustres 

Président 

N. Cheikh A. Khadre Ciasokho, Ninistre 
sénégalais de is protection de Is nature 

M. N'Joii Balanga Commissaire d'Etat 
zairois I 1!envlronnement,  I is 
conservation de is nature et au tourisme 

Mme V. Chitepo, }linistre zimbabwéen des 
res sources nature lies et du tourisme 

r'.,ni,I a .i4 fin 

Deserts et terres andes 

AprIs avoir etC désigné Président du Comité des mers, 
N. Aisa Abdeliaoui, Vice-4linistre aigCrien chargé de l'environnement et des 
forCts, a remercié la Conference de i'honneur qu'elle a fail I son pays, mais 
a dCciaré quSii  n'était pea en mesure d'accepter d'etre candidat I cc paste 
tant que son Gouvernement n'aurait pas précisC as position en cc qui concerne 
is creation dee quatre commissions. 

La Conference eat également convenue que H. Jeremiah Nyagah, Ministre 
kCnyen de l'environnement et des ressources naturelles et N. Hamza Abduliahi, 
Ministre nigerian des travaux publics et de Vhabltat, aideraient le Président 
cRc la Conference a s'acquitter de ses fonctione. 

I... 
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Programme dTaction  sur l'éducation et la formation en matière d'environnement 
en AfriQue 

I.e 18 décembre, l.a Conference 6tait saisie d'un projet de rso1ution our 
ce sujet qui lui était prsentê par Is runion d'experts (UNEP/AEC.1/L.4). 

i.e projet de raolution tel q&il a gte amendé oralement par lea 	•1 

participants a 6tfi adopts par consensus. I.e taxte en eat reproduit I 
l'annexe I ci-aprês en tant que section II de la resolution ui. 

Incidences de l'apartheid sur l'environnement 

I.e 18 décembre, la ConfCreuce Ctait saisie d'un projet de resolution our 
ce sujet qul Ctait prCsenté par le représentant du Sénégal (UNEPIAEC.1IL.7). 

I.e projet de resolution a etC adopté par consensus. I.e texts en eat 
reproduit I l'annexe I ci-aprês en tant qua section III de la resolution 1/1. 

B. Motion de remerciements 

I.e 18 dCcembre, ta Conference a examinC une motion de remerciemente qui 
avait 9t6 élaborCe par le ComitC de rCdaction. Cette motion dont le texts 
eat reproduit I l'annexe It, a iti adoptée par acclamation. 

IV. CEREMONIE DE CLOTURE 

79.. I.e 18 dCcembre, aprs l'Cchange de felicitations et de remerciecients 
d'uaage, le Président a prononcC l.a c].8ture de la Conference. 

I... 
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Annexe I 

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENCE A SA PREMIERE SESSION 

1/1. Cooperation dana ic domaine de l'environnement en Afrigue 

I 

PROGRAMME DU CAIRE CONCERNANT LA COOPERATION AFRICAINE 

La Conference ministérielle africalne sur i'environnement, 

A. Object if general 

Decide de renforcer la cooperation entre lea gouvernements africains dane 
1e8 doinaines économiques, techniques et scientifiques dans le but, 
essentiellement, d'enrayer Ia proceseus de degradation de l'environnenient 
africain et de l'inverser afin de satisfaire les besoins alimentaires et 
énergCtiques des populations du continent. 

B. Organisation de is cooperation rég.onale 
dane le doinaine de l'environnement 

et de 1'codéve1oppenient 

Recommande que l.a cooperation rCgionale soit axée sur lee ressources 
essentielles que sont lee eaux, lee sole, le couvert vegetal at lee for8te, is 
faune l'énergie et lee mere grace a une reorientation progressive des 
strategies de développement économique; 

Decide d'inetitutionnaltser la Conference, qui se réunira 
normalement tous lee deux ans, la deuxime session de is Conference devant se 
tenir a Nairobi conjointement avec la quatorziême session du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour I'environnement en 
mai/ juin 1987; 

Recommande i la Conference des Ministres de Is Commission économique 
pour l'Afrique at i l'AssemblCe des Chefs d'Etat et de gouvernement de 
i'Organisation de l'unité africaine de decider de confier a is Conference 
ministCrielle africaine sur l'environnement les fonctions qui ont été 
dC-u-olues, dana le doinaine de l'environnement, au Comité regional 
intergouvernemental mixte sur les êtablissements humains at l'environnernent, 
dont is misc en place a etC dCcidCe en application du Plan d'action de Lagos 
et eat conforme a l'esprit de Is resolution 32/162 de l'AssemblCe génCrale et 
des resolutions 316 (XII) et 408 (XVI) de Is Commission Cconomique pour 
l'Afrique, qui ont etC adoptCes par is suite; 

Decide que le rapport de as premiere session sera mis a l.a 
disposition 1  notamment, du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement, de is Conference africaine des miniatres du 
dCveloppement at de l.a planification et du Conseil des ministres de 
i'Organiaation de l'unitC africaine; 

I. . 
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Accepts avec gratitude l'offre du Directeur excutif du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement dtassurer is secretariat permanent de 
la Conference en collaboration etroite avec la Commission economique pour 
l'Afrique et l'Organisation de l'unite africaine, lea fonctions de ce 
secretariat étant décrites a l'appendice I de Is presente resolution; 

Prie le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement d'engager lea consultations nécessaires 	Ia mise en place 
d'un groupe de travail interinstitutions compose de représentants des 
principaux organismes des Nations Unies et des institutions internationales 
concernés, qui aura lee attributions décrites i l'appendice II de la presents 
resolution; 

Decide Cgalement de créer quatre commissions chargées des problémes 
écologiques prioritaires, 	savoir lea deserts at las terres andes, las 
bassins fluviaux et lacustres, lee forets at lea terres boisees at las mere, 
qui exereeraient leurs activités dana l'intervaile entre lee sessions de is 
Conference, dont chacune serait composes d'un nombre restraint d'experts 
africains spécialistes des domaines énumCrCs a l'appendice III de is présente 
resolution afin d'aider le bureau de la Conference a s'acquitterde sea 
fonctions, et serait présidCs par l'un des vice -presidents avec le concours du 
secretariat permanent de la Conference; 

Prie le Directeur exCcutif du Programme des Nationg Unies pour 
i'environnement, agissant en consultation avec le Secrétaire exécutif de l.a 
Commission Cconomique pour l'Afrique at le Secrétaire général de 
l'Organisation de l'unité africaine, d'élaborer un projet de rêglement 
intrieur dont Ia Conference serait saisie a sa deuxiame session; 

Prie is Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, agissant en collaboration avec le Secrétaire exécutif de la 
Commission Cconomique pour l'Afrique at le Secrétaire gCnéral de 
1'Organisation de l'unitê afnicaine, de prendre lea dispositions nécessafres 
pour dormer suite aux decisions ci-dessus. 

C. Creation de réseaux régionaux de cooperation technique 
en matiare d'environnement et d'écodéveloppement 

Decide qua l.a cooperation entre les institutions techniques et lee 
établissements de recherche des Etats africains sera renforcée et dCveioppée 
par l'échange de renseignements et la rCalisation des etudes fondamentales et 
des travaux de recherche scientifique nCcessaires i l'utilisation des 
ressources africaines sans porter prejudice 	l'environnement; 

Decide de renforcer et de développer is cooperation technique entre 
lea pays africains en établissant des liens scientifiques et techniques 
horizontaux entre lea services des administrations nationales dane des 
domaines dCterminés; 

/ . . 
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Dcide en outre, a cette fin, de créer huit rseaux réglonaux 
spécialiss en matire de surveillance continue de Venvironnement, de 
climatologie, de pdologie et d'engrais, de reseources en eau, d'nergie, de 
ressourcea gnétiques, de science et de technologie et dducation at de 
formation, at de renforcer ceux qui existent dejI; ces rseaux seraient dots 
des attributions énonces a l'appendice IV de la prêsente rsolution; 

Decide Cgalement que lea activits desdits rCseaux seront axées, au 
premier chef, sur : 

L'adoption de mesures portant sur tous les aspects de la misc en 
valeur et de la conservation dee ressources en sola at en eau dans des zones 
d'agriculture irriguée ou pluviale d'A.frique; 

L'amélioration et is protection des parcoure et l'adopti.on de 
meilleures mesures de gestion des parcours, du betail at de Is fauna sauvage 
en &frique; 

La protection de Is v€getation existante et la reconstitution du 
couvert vCgCtal des regions dCnudées d'Afrique; 

Le reboisement et l'exploltation de sources d'énergie de 
substitution en vue de la lutte contra la desertification; 

D. Projets pilotes rCgionaux 

Decide de mobiliser toutes lea compétences et toute l'experience 
africaines pour chercher des solutions rentabies au plan économique, 
rationnelles au plan environnemental et acceptablea au plan social aux 
problèmee complexes du développement local dana cent cinquante villages (trois 
par pays) et dans trente zones d'Clevage semi -aride (une dana trente pays 
differents) sClectionnés con.forinement aux critres noncés i l'appendice V de 
la presente rCsolution, aux fins d'aider les cent quatre-vingr comtnunautes a 
accCder a l'autosuffisance alimentatre at Cnergétique dana un délal de 
cinq ans I compter de la date de mise en application de la prCsente decision; 

E. ActivitCs prioritaires au niveau sous-rgional 

1. 	Decide de renforcer la cooperation sous-rCgionale en matire 
d'environnement et d'€codCveloppement, Ctant entendu que tous lea pays 
concernés de chacune des sous-régions seront invites I participer au 
programme, en accordant la prioritC cc qui suit : 

La renforcement du projet relatif I la creation, au nord du Sahara, 
d'une ceinture verte qui s'etend sur une partie du territoire de 1'Alg6rie, de 
l'Egypte, de Is Jamahirtys arabe libyenne, du Maroc, de la Mauritanie et de la 
Tunisie; 

Lea efforts viaant I combattre Ia dCsertification et I empCcher 
lavancée du desert dana l.a zone su aud du Sahara et l.a ceinture de Is gotmue 
arabique par des prograies de restauration écologique; 

I. . 
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Le renforcement de Is coopration aux alentours de lTaquifère  du 
nord-est de la zone de gras de Nubie qui s'étend sur une partie du territoire 
de l!Egypte, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Soudan et du Tcbad; 

L'appui a la Coemission du bassin du ].ac Tchad en vue du 
développement intfigri du bassin, en tenant compte de sea relationa avec lea 
baseins voisins du haut Niger (Benoué) et du haut Oubangui, af in d'arrêter 
l'asschement du lac Tchad et d'uttilser rationnellement sea eaux et sea 
écosystmes (Cameroun, Niger, Nigria, R.épublique centrafricaine et Tehad); 

a) L'appui a l'Autorit du bassin du fleuve Niger en vue du 
dveloppement intgr du bassin af in d'utiliser rationnellenient sea eaux et 
ses 6cosystames at, notamment d'arrêter l'assèchement de BOfl delta intrieur 
(Bénin, Burkina Faso, Caineroun, C8te dtivoire,  Guinée, Mali Niger, Nigeria et 
Tchad); 

La formulation at Is réalisation de plans nationaux de gestion 
écologiquement same des bassins de Is Manyu, du Ndian, de Is Boumba-Ngoko, de 
la Sangha at du Ntem; 

L'étude at Ia réalisation d'un plan de développement intégré du 
moyen delta du Cubango et du Cuando af in duttilser rationnellement sea eaux 
et sea écosystèines, sans perdre de vue qu'il influe sur Is bassin du haut 
Zainbèze (Angola, Botewana, Hozainbique, Namibie, Zambie et Zimbabwe); 

La lutte contre l'avancée des deserts d'Afrique australe af in de 
favoriser la production vivriare; 

1) L'étude at 1 execution dun plan intégré de développenient polyvalent 
pour le bassin du Zambaze (irrigation, navigation et production dénergie) 
visant A utiliser rationnellement sea eaux, A lutter contra la 
désertification, A favoriser la production vIvriêre cc A ouvrir lea zones 
enclavées : Angola, Botswana, Malawi, Mozawbique, Namibie, République-tJnie de 
Tanzanie, Zambie cc Zimbabwe; 

La renforcement de la cooperation entre lea pays ci-après en vue de 
la wise en valeur mntégrée du bassin du Congo-Zare Angola, Burundi 
Cameroun, Congo, République cantrafricaine, République-Unia de Tanzanie, 
Rwanda, Zare at Zambie; 

Lea etudes hydrométécrologiques at géologtques du bassin du f].euve 
Volta cc lea mesures de cooperation régionale en matière de gestion at de 
protection des rassources en tarres at en eau entre las pays riverains : 
Bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Ghana at Togo; 

1) 	L'étude at l'exécution du plan directeur de muse en valeur des 
bassins des fleuves Gainbie (Gambie, Guinée, Guinée-Bissau et Sénégal) et 
Sénégal (Mali, Mauritania at SénCgal) en vue d'utiliser laura eaux et laura 
rassources énergétiques pour lutter contra la désertificatton et prévenir des 
dommagea possibles a l'environnement; 

I... 
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tn) 	L'&tude du programme de mise en valeur des ressources hydraullquea 
des train pays du Maghreb, en mettant i'accent en particulier sur 
l'utilisation den eaux pour protger et améliorer l'environnement; 

La formulation d'un programme de mine en valeur den reasources 
hydrauliques des pays d'Afrique centrale, en mettant l'accent en particulier 
our l'utii.isation den eaux pour protéger et am1iorer l'environnement; 

La formulation (au niveau noun-regional) et In réalisation (au 
niveau national) d'un plan décennal de reboisement général de tous lea pays 
membres de la ComniunautC économique des Etats de l'Afrique de iOuest et de la 
Comniunauté éconondque den Etats de l'Afrique centrale; 

L'exécution des programmes du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement relatifs aux mers rgionales de l'Afrique de l'Ouest et du 
Centre et de itAfrique  de l'Est ainni qua den éléments africains des 
programmes pour la mer MéditerranCe et pour in mar Rouge et Ia golf e d'Aden 
af in de contribuer i la protection at a in mine en valeur den ressources du 
milieu mann et des zones c8tires; 

La formulation et l'exécution d'un programme de cooperation 
régionale de lutte contra Ia dénertification dana la region desservie par le 
ComitC Lnter-Etats de lutte contre in sécheresse dana le Sahel, ainsi que dana 
i.e Maghreb, len Etats membres de La Cainmunauté économique des Etats de 
l'AIrique de l'Ouest, ItEgypte  at le Soudan, comma l'ont recommandé las 
Conferences de Dakar de juillet 1984 et novembre 1985 at, notamment, 
l t exécution du programme relatif aux vingt-neuf grands projets qui oat étê 
adoptés, ainsi qua dana in Carrie de 1'Afrique, la region du Kalahari et 
l'Afrique centrale; 

La formulation et ta réall.sation d'un programme de cooperation 
rel.atif a in lutte centre in savanisation dana in noun-region de i'Afrique 
centrale 

a) La mine en oeuvre d'un programme de recherche en zone forestire qui 
permette d'arréter La déboisement et la degradation den gals dug 
i'agniculture itinCrante en Afrique centrale; 

La promotion de l'éradication de l'adventice Salvinia du bassin du 
Zambze at itencouragement A i'utilisation dii fleuve en vue dii développement 
de tous lea Etats riveraina; 

L'aide aux Etats membres de La Conference de coordination pour le 
développement de l'Afrique australe par den prograes visant a enrayer, 
titre individual et collectif, len effets dClétères de in sécheresse endémique 
qui sCvit dans in region at A améliorer len techniques d'exploitation des 
reasourcen nature lies; 

1... 
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L'assistance aux Etats membres de is Con.férence tie coordination pour 
le dveloppement de I'Afrique australe oil l'érosion des aols s'est aggravée, 
grace A ties plans et programmes sp&ifiques visant i endiguer ce phnomne; 

L'€tude de l'impact des cultures itinêrantes sur lea terres 
cultives et las pturages en Afrique australe 

Eu igard au caractère international du massif du Fouta -Djalion en 
tant que chateau d'eau de l'Afrique de l'Ouest, l'apput aux projets 
d'auiénagement des basains versants en cours ainsi qu'au développement intgré 
du massif 

La mise en application de l'tude intgrée de is péche, de la faune 
et de is flare sauvages et de l'aménagement du territoire dans le sous-bassin 
d'Omo-Turkana (Ethiopie et Kenya); 

L'élaboration tie programmes de protection du milieu mann et 
d'ainénagement des bassins versants sinai qua d'un programme décennal de 
reboisement dana lea pays insulaires; 

aa) La renforcement tie Is cooperation entre les pays du bassin du Nil 
dana le domaine tie l'environnement; 

bb) La renforcement de la cooperation entre las unites écologiques du 
bassin du Nil qui sont dotées d'institutions opératlonnelles telles que 
l'Organisation du bassin de la Kagera (Burundi, Ouganda, Rwanda at 
République-Unie de Tanzania) at l'Autorité égypto-soudanaise du Nil; 

cc) L'étude et la mise en oeuvre d'un plan intégré de développement 
polyvalent pour le bassin dii lac Victoria, eu égard A l'importance tie ce lac 
pour is conmunauté dii bassin, en vue de is gestion rationnelle des ressources 
du bassin versant dudit lac (reboisement, conservation des sols, hutte contre 
ha pollution, eutrophisation, etc.) (Burundi, Kenya, Ouganda et 
Rpublique-Unie de Tanzania); 

2. 	Engage tous lea Etats africains a faire des efforts particuhiers 
pour réactfver lea Groupes sous-régionaux pour l'environnement, conformément 
l'accord conclu i Lusaka; 

F. Arrangements financiers 

1. 	Recommande aux gouvernements africaina de prClever sur lea 
ressources qu'ils obtiennent du Programme des Nations Unies pour I.e 
développement, a titre de contribution volontaire i La iidae en oeuvre du 
Programme du Caire concernant la coopérat ion africaine, lea montants indiqués 

l'appendice VI tie is présente resolution, étant entendu que lea ressources 
allouées seront utihisées pour couvrir lea dépenses en devise forte que 
comporteront lea activités nationales ainsi que la participation tie chaque 
Etat aux activités sous -régionales at rCgionalea prévues au titre du Programme; 

/ . I 
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Decide que chaque ministre ou chef de dClégation participant a la 
ConférenceTera savoir au Président de Is Conference et au Directeur exécutif 
du Programme des Nations Unies pour l'environneinent, dans un délal de trois 
mois a compter de Is date d'achêvement des travaux de la Conference, si son 
gouvernement a souscrit A Is recomtnandation Cnoncée ci -dessus; 

Invite 1'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
dCve].oppement fournir tout itappul  possible a l'exCcution du Programme du 
Caire concernant is cooperation africaine au moyen des fonda rCgionaux du 
Programme des Nations Unies pour is développeinent et des ressourcea des 
organiames des Nations Unies qui s'occupent des nouvelles sources d'énergie et 
de is science et de is technique su service du développement, ainsi que des 
ressourcea du Ponds autorenouvelable des Nations Uniea pour itexpioration  des 
ressources naturelles, et prie is chef du Département de Is cooperation 
technique pour le dCveloppement de l'Organisation des Nations Unies de fournir 
un appul analogue; 

Prie le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement de rechercher un financement supplémentaire aupras d'autres 
sources teiles que is Banque inondiale ou des pays donateurs af in de completer 
lea fonds qui seraient prClevés sur les ressources provenant du Programme des 
Nations Unies pour is développement; 

Prie en outre le Président et is Bureau de is Conference de 
rechercher, en cooperation étroite avec lea Etats intéressés et avec l'appui 
du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement, lee 
reasources nécessaires pour inener a bien lea activités sous-régionales ainsi 
que lea ressources nécessaires pour financer toute dépense supplémentaire que 
lea réseaux auraient I faire pour atteindre leurs objectifs, en accordant Is 
priorité I is réalisation des etudes de falsabilité relatives aux deux projets 
pilotes qui intCreBaent cent cinquante villages et trente zones d'Clevage 
semi -andes sinai qu'au financement integral de ces projets; 

11 

PROGRAMME D'ACTION POUR L'EDUCATION ET LA FORMATION 
EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT EN AIFRIQUE 

Rappelant Ta decision 10/25 que le Conseil d'adininistration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement a adoptée le 31 mai 1982 et dont Is 
section A, qui s'lntitule "Education at formation en matilre d'environneuient 
en Afrique", contient une disposition par laquelle le Conseil pnialt le 
Directeur exécutif de convoquer une reunion d'experts des gouverriements et de 
Is coimnunauté scientifique de Ia region af in d'élaborer un programme d'action 
pour l'Cducation et Is formation en matière d'envlronnement dans Is region", 

Notant que cette reunion s'et tenue I Nairobi du 12 au 15 avril 1983 et 
qu'elle a abouti I is formulation dtun  projet de programme d'action pour 
l'Cducation et is formation en matiIre d'environnement en A.frique 1/, 

1/ 	UNEP/WG..87/4, annexe 1, pages i a 30. 
I... 
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Rappelant éga].ement que, par sa decision 12/16 A du 28 mal 1984, i.e 
Conseil d'adminlstration a souscrit aux recommandations des experts relatives 
au projet de programme d'action pour l'éducation et la formation en matire 
d'environnement en Afrique et a f alt appel aux gouvernements de la region pour 
qu t 118 collaborent avec le Directeur exécutif a Ia formulation d'uu programme 
d 'action, 

Notant en outre que, comme suite A la decisIon 12/16 A, le Directeur 
exCcutif a invite instaminent lea gouvernements de la region a Lui communiquer 
leurs observations et suggestions au sujet du projet de programme d'action par 
use série de lettres qu !il leur a adressées en juillet, aoüt et novembre 1984 
et qu'll a Cgalement lance un appel distinct au Président du groupe des 
représentanta permanents des Etats africains auprês du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, 

	

1. 	Adopte le programme d'action sur PCducatlon et la formation en 
matiêre d'envlronnement en Afrique et souscrit aux recommandations des 
gouvernements qui y sont énoncées 2/ 

	

2. 	Declare que les Etats africains scnt fermement rCsolus a mettre en 
oeuvre le programme d'action en : 

dCveloppant at intégrant Véducation et la formation en matiare 
d'environnement A tous lea niveaux de la soclété africaine, par lea voles 
institutlonnelles et non institutionnelles 

axant le programme d'actlon sur is solution de certains problames 
écologiques pressants; 

	

3. 	Souligne que 1'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, is 
science et Ia culture devrait, en tant qu'inatitution cbargée de la misc en 
application du Programme d'action, continuer d'oeuvrer dana chaque pays par 
l'lntermCdialre du ministère de l'Cducation et en cooperation avec le 
correspondant auprès du Programme des Nations Unies pour l'environnement. 

III 

INCIDENCES DE L'APARTIIEID SUR L'ENVIRONNEMENT 

Rappelant lea resolutIons 124 (XX) sur l'Afrique du Sud et 125 (XX) sur 
is Namibie, adoptées par i'Assemblée des Chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unité africalne a as vingtiême session ordinaire, 

2/ 	UNEP/WG.87/4, annexe 1 pages 20 i 23. 
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Rappelant également la declaration our is situation economique en Afrique 
fal.te par i'AssembiCe des Chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l T unité africaine i as vingt et unièine session ordinaire, 

Consciente du fait que l'apartheid fait peser une grave menace sur is 
paix et la sCcurité dana le monde et constitue un crime contre i'humanitC, 

Consciente Cgalement des effete qutexerce  is politique d'apartheid our 
l'environnement des populations de l'Afrique australe, notamuient sur leurs 
terres, leurs ressources naturelles, leurs étabiissements humains, leur sante 
et leur bien-être physique, mental et social, 

Condamne avec force is systeme d!apartheid  et deplore sea incidences 
our l'environnement; 

Invite is communautC internationals 	stacquitter  de l'obligation 
qui eat Is sienne de mettre fin i t'odieuse politique d'apartbeid. 

Iv 

QUESTIONS GENERALES 

Autorise Ic PrCsident et le Bureau de is Conference a prendre lea 
mesures nCcesaires au nom de is ConfCrence et dana l'intervalle entre sea 
sessions pour assurer i'appllcation de is prCeente resolution; 

Prie ie President de Ia Conference de faire en sorte que la prêsente 
resolution soit portCe A l'attention de l'Aseeinblee gCnéraie des Nations Unies 

as session extraordinaire consacrée I l'Afrique qui se tiendra en mai 1986. 

/ . S 
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Appendice I 

FONCTIONS DU SECRETARIAT PEIUIANENT DE LA CONFERENCE 

La secrtariat permanent de la Conference a des fonctione de trots 
ordres : 

Aider le président de la Conference at son Bureau permanent 
appliquer lea decisions adoptées par la Conference; 

Sous la direction du Président et du Rapporteur, se charger de 
l'organisatlon matérlelle des travaux dana l'intervalle entre lea sessions at 
assurer lea services de secretariat de la Conference pendant lea sessions; 

Aider, sous la direction du Président, A établir et maintenir une 
cooperation permanente entre lea quatre commissions, entre lea divers réseaux 
et entre lea réseaux at lea commissions. 

I. . 
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Appendice II 

FONCTIONS DU GROUPE DE TRAVAIL INTERINSTITUTIONS 

Le Groupe de travail interinstitutions sera chargé de veiller a 
coordonner lea activités des organisnies internationaux relatives a la muse en 
application du Programme du Caire concernant is cooperation africaine, d'aider 
I relier lea programmes des organisines internationaux au programme africain et 
de faire fonction d'organe consultatif scientifique et technique aupras du 
Bureau de la Conference par l'intermêdlaire du Secretariat permanent. 

/ . . 
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Appendice III 

DOMAINES DE SPECIALISATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS 
0 

COMMISSION DES DESERTS ET 	 COMMISSION DES MERS 
DES TERRES ABIDES 

Dome inc 

Climatologie 
Economic 
Sociologic /gograph1e 
Pédologle 
Amnagement des parcours 
Cestion dee eaux 
Ecologic des deserts 
Demographic 
Planificatlon des Stablissements 

COMMISSION DES FORETS ET DES 
TERXES BOISEES 

Doinaine 

Ecologic 
Agronomi e 
Foresterie 
Sociologic 
Economi e 

Domaine 

Océanog raphie 
P€che 
Ecologic des mere 
Lutte contre Ia pollution 
Céologie 
Droit international 

COMMISSION DES BASSINS FLUVIAUX 
ET LACUSTRES 

Dome me 

Hydrologic 
Pche 
Limnologie 

énagemeut des bassins versants 
Economic 
Sociologic 
Lutte contre Ia pollution 
Planification des Ctabllssements 
Drojt international 

Note : 11 est propose que le Résecu des organisations non gouverneinentales 
aTricalnes sur l'environnement (ANEN) colt représenté au sein de chacune des 
commissions. 

I. . 
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Appendice IV 

ATTRIBUTIONS DES RESEA1JX REGIONAUX 

1. 	Il canviendrait de créer lea huit réseaux régionaux sur is surveillance 
continue de 1'environnement, is clitnatologie, lea sols et lea engrats, lea 
ressources en eau, l'énergie, lea ressources génétiques, is science et la 
technologie et l'éducation et la formation en veillant 

Disposer de l'infrastructure et des services cL'appui necessaires 
tels que lea institutions existantes, par exemple lea groupes sous-régionaux 
pour 1!environnement,  lea communautés économtques, lea organisations de 
développement, etc.; 

Assurer une repartition géographique equitable entre lea unites de 
coordination des réseaux. 

2. 	Le detail des attributions de chaque rCseau devra étre défii par le 
bureau de la Conference, mats lea attributions générales ci-aprs seraient 
communes aux huit réseaux : 

Renforcer la coopérat ion horizontale entre services techniques 
nationaux et établissements scientifiques dana lea douiaines de caractre 
hautement scientifique et technique de maniêre a mettre en commun lea données 
d'expérience acqutses et A assurer l'utilisation A l'échelle régionale des 
comptences, aptitudes et connaissances spécialisCes dont disposent lea divers 
Etats; 

Chercher des solutions aux problames écologiques qui débordent lea 
frontières nationales; 

Uttliser des instruments scientifiques at techniques pour formuler 
des projeta de développement dont lea avantages seraient optimis6s par Is 
mobilisation des ressources régionales (humaines, institutionnelles, 
techniques at financires); 

Rassembler, traiter, stocker at diffuser les données de base 
provenant des services techniques nationaux; 

Aider lea pays africains 9 faire l'analyse at is synthse de ces 
donnéea et A lea tnettre en correlation; 

Fournir une assistance technique aux pays de Is region par divers 
moyans. 

3. 	Certaines conditions doivent 6tre rCunies pour que lea rCseaux puissent 
jouer leur r6le de manire efficace 

I. . 
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a) 	Sur Is plan national : 

1) 	11 faut dsigner une institution qui fera fonction de 
correspondant national au sein de chacun des réseaux; 

11 faut dsigner lea autres institutions nationales qui seront 
mesibres du rseau; 

11 faut disposer de services d'appui; 

b) 	Services des consultants 

Pour excuter lea taches qui exigent des connaissances specialises, 
lea réseaux doivent pouvoir inobiliser lea compétencea nationalea; 

c) 	Sur le plan rional : 

Les Etats doivent s'engager & fournir aux réseaux régionaux las 
données disponibles dens las domaines de la météorologie, de Is 
télédétection, de l'élevage, etc.; 

d) 	A l'échelle des organisines de8 Nations Unies (par l'intertsédiaire du 
secretariat permanent) : 

11 faut assurer la coordination des programmes; 

Ii faut obtenir l'appui d!un  groupe de travail 
interinstitutions qui s'occuperait de l'assiatance technique; 

a) 	Sur Is plan international : 

Ii faut conclure des accords bilatéraux pour appuyer les activitCs 
ltéche lle  nationale at/au sous-régionale. 

4. 	Pour le choix des institutions nationales qul BerOnt membres dee réseaux 
régionaux, 11 eat recommandé qua lea gouvernements appliquent lea critres 
ci-aprs 

Intérêt pour le programme propose; 

Capacité de fournir des renseignements et des services d'experts; 

Volonté de contribuer en nature aux réseaux et aptitude a le faire; 

Iompétence de l'institution dana les domaines d'activité et 
d'intCrt choisis. 

I. . 
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5. 	Pour pouvoir €tre cholsie comme unit6 rgiona1e cu sous-rgiona1e de 
coordination dt un  réseau, toute institution existante rgiona1e, 
sous-rgiona1e ou nationale dolt répondre aux critêres sus -mentionnés et étre 
en outre dotée de ce qui suit : 

Ressources humalnes et flrianciêres et capacité de gestion; 

Equipement et infrastructure 

Programme de recherche et de développement en cours; 

Moyens de formation dans les domaines retenus. 

I.-. 
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Appendice V 

CRITERES DE SELECTION DES VILLAGES ET PATURAGES DES TERRES 
ARIDES ET DES ZONES DELEVAGE QUI POURRAIENT FAIRE 

L'OBJET DE PROJETS PILOTES 

L'objectif ultime des deux grands projets pilotes qui intéresseraient 
150 villages at 30 zones dlevage semi-andes eat de peruiettre a ces 
communauts de se suffire A elles-mmes sur las plans aliinentaire at 
nergtique en demandant aux villageois et aux pasteurs eux-tnmes d'utillser 

lea connaissances et techniques traditionnelles sun le plan 6cologique, 
rentables sun le plan &conomtque, rationnelles sur le plan écoiogique et 
acceptables sun le plan social. 118 out êgalement pour objectif d'améliorer 
lea conditions d'existence dana ces villages at zones d1evage pour eurayer 
Vexode rural at les problêmes qu 1 il soulêve. 

Lors du choix des villages qui feront l'objet des projets pilotes, ii 
convient de ne pas oublier qua ces projets devraient porter sur trois villages 
dans chacun des pays. En outre, lea 150 villages devraient 6tre choisis de 
manière a reprsenter tout l'éventail des réalit&s du continent dana las 
domaines suivants : climat terres arides, foréts, pturages, zones ctires, 
facilité d'accs, importance des villages, proximitg par rapport i d'autres 
villages, zones industnielles, ports etc. Il convient de prserver un 
êquilibre entre les villages A niveau de développement inégal af in de ne pas 
défavoriser ceux qui ont le plus besoin d'assistance. Des cnitres analogues 
devraient 9tre appliqués bra de la slection des 30 zones d'élevage. 

I. . 
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Appendice VI 

MONTANTS PROPOSES DES CONTRIBUTIONS DES ETATS AFRICAINS AU 
FINANCEMENT DU PROGRAMME DU CAIRE CONCERNANT 

LA COOPERATION AFRICAINE REPARTIES SUR 
UNE PERIODE DE CINQ ANS 

Pays et 	 Montant propose de la contribution 
territoire 	 répartie sur cinq ans 

(en milliers de dollars des Etats-Unis) 

Algérie 
Angola 
Bénin 
Bot swana 
Burkina Paso 
Burundi 
Cameroun 
Cap-Vert 
Coma re a 
Congo 
C&e d'Ivoire 
Djibouti 
Egypte 
Et hi api e 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinea 
Guinée-BIs sau 
Jamahiriya arabe libyenne 
Kenya 
Lesotho 
Liberia 
Madagascar 
Malawi 
Mali 
Ma roe 
Maurice 
Nauritariie 
Nozambique 
Nami bie 
Niger 
Nigeria 
Ouganda 
Rëpublique centrafricaine 

3 000 
440 
440 
440 
440 
440 
440 
340 
440 
440 
440 
340 

3 000 
440 
440 
440 
440 
440 
440 

3 000 
440 
440 
440 
440 
440 
340 
440 
440 
340 
340 

440 
3 000 

440 
440 

I. . 
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Pays et 	 Mont ant propose de la contribution 
territoire 	 répartie sur cinq ans 

(en milliers de dollars des Etats-Unis) 

RCpublique-Unie de Tanzanie 440 
Rwanda 440 
Sao Toin-et-Principe 340 
Seychelles 340 
Sénégal 1 210 
Sierra Leone 440 
Somalie 440 
Soudan 440 
Swaziland 440 
Thhad 340 
Togo 440 
Tunisie 440 
Zare 440 
Zambie 440 
Zimbabwe 440 

Note : La présente proposition concernant lea contributions volontaires des 
Etats afric ama au financement du Programme du Caire concernant Ia cooperation 
africaine rCparties sur une période de cinq ans eat alignée, A quelques 
modifications prs, sur le baréiue des contributions de 1'ONU. 

I. . 
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MOTION DE R.EMERCIEMENTS ADOPTEE PAR LA CONFERENCE A SA PREMIERE SESSION 

La prem1re Confrence winistérielle africaine sur l'environnement s ' est 
réunie au Caire du 16 au 18 décembre 1985 sous la présidence de M. Atef Ebeid, 
Ministre égyptien des affaires du Cabinet présidentiel et du développetnent 
administratif chargé des questions d'environnement. 

La Conference a permis de dégager une concordance de vues quant aux 
inesures a prendre pour enrayer la degradation de l'environnement africain et 
rétablir l'équilibre alimentaire et énergétique du continent. 

La Conference exprime sa gratitude A M. Mostafa K. Tolba, Directeur 
exécutif du PNUE, pour lee efforts inlassables qu'il déploie au service de 
PAfrique et du monde entier et pour la qualité des travaux prCparatoires A is 
Conference. 

La Conference est également reconnaissante i 1'Organisation de l'unité 
africaine et a Is Commission économique des Nations Unies pour 1Afrique pour 
leur appui et leur cooperation. 

Lee vingt huit tninistres, ministres adjoints et secrétaires d'Etat et lee 
treize autres chefs de délégations gouvernementales des pays africains qui ont 
participé 41 la Conference sont profondément reconnaissants au Président 
Mohamed Hosny Moubarak de lee avoir accueiliis personnellement at d'avoir 
partagé avec eux ses vues judicieuses cur les sujets qui ont été examines bra 
de Is Conference. Enfin, tic remercient le Gouvernement et Ia peuple de is 
République arabe d'Egypte de l'accueil fraternal et de l'hospitalité 
typiquement africaine qui leur ant été réservés durant leur séjour au Caire. 

Fait au Caire, le 18 décembre 1985. 
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I. AFRICAN GOVERNMENTAL DELEGATIONS 

ALGERIA 

BENIN 

BOTSWANA 

BURXINA FASO 

Head of delegation: 	S. Exc. M.A. ABDELLAOUI 
VJ.ce-Ministre chargé de 

l'environneent at des foréts 

&lternates: 	 H. M.E. BENNADJI 
Directeur de la protection Contre lee 

pollutions et lee nuisances 
Minietire de l'hydraulique, de 

l'environnement et des foréts 

H. D. HEDDADJ 
Directeur de is preservation et de 

i'amClioration des aols 
Minlstère de i'hydraulique de 

iSenvironnement et des forata 

N. N. GAOUAOU 
Secrétaire des affaires Ctrangire.s 
Ministêre des affaires Ctrangrea 

Adviser: 	 H. A. BENBOUAZIZ 
Attaché de Cabinet 
Hinistre de l'hydraulique, de 

lSenvironnement et des for€t 

Head of delegation: 	H.E. Mr. Zul-Kifi SALAMI 
Minister of Planning and Statistics 

Head of delegation: 	Mr. S. LIPHUXO 
Principal Regional Planner 

(Environment) 
Department of Town Planning 

Head of delegation: 	S. Exe. M.B. DAMIBA 
Hinistre de lTenvironnelnent  et du 

t ouriame 

Alternate: 	 H. A. COMPAORE 
Directeur de l'amCnagement forestier 

et du reboisement 
HJ.nistre de l'environnement et du 

tourisme 

Adviser: 	 M. R.B. SALO 
Chef de Service des etudes et 

programmes 
Minlstêre de l T environnement et du 

tourisme 
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Head of delegation: 	M. A. KABAYANDA 
Directeur gnral 
Institut national pour Is 
conservat ion de la nature 

Prsidence de la Rpublique 

Alternate: 	H. B. GAThRETSE 
Ambassadeur 
Ambassade du Burundi au Caire 

I.Jj 	Head of delegation: 	H.E. Mrs. Elizabeth TANKEU 
Secretary of State for Planning and 
Regional Development 

Advisers: 	Mr. D.A. TATA 
Director of Town Planning 

Mr. E. ZE MEKA 
Director of Forestry 
Forestry Department 
Ministry of Agriculture 

Mr. E.B. TUTUWAN 
Sub-Director for Envirormient and 
Han Settlements 

CENTRAL 
	

Head of delegation: 	S. Exc. M. R. MBITIKON 
AFRICAN 
	

Ministre des eaux, forts, 
REPUBLIC 	 chasses, pches et touriame 

Advisers: 	H. T. DM110 
Professeur assistant 
Inetitut supérieur de 
développement rural 

H. G. CRISS-BEMBE 
Premier Conseiller 

CHAD 

OMOROS 

Head of delegation: 

Head of delegation: 

N. Ostijan KALIBOU 
Conseiller, Chargé d'affaires 
Ambassade du Tchad au Caire 

N. A.B. NOHAN 
Directeur général, urbanisme 

habitat, environneineut 
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COTE D'IVOIRE Head of delegation: 
	

S.E. M. Lamine PADIKA 
Ministre de Is marine 
Président de la Commission 
nationale de l'envlronnement 

Alternate: 	N. F. KOFFI 
Secrétaire général de la 

Commission net lonale de 
1' envi ronnement 

Advisers: 	N. K.E. BONNY 
Conseiller technique du Directeur 
des eaux et forts 

Ministêre de l'agricultgure et 
des eaux et foréts 

B. DIARRA 
Chargé du Service autonouie de 
l'environnement mann lagunaire 

Ministre de la marine 

H. OtJATTARA 
Mann d'Etat 

H. D. DODIAR 
Premier Coneeliler 
Ambassade de CBte d'Ivotre au 

Caire 

ETHIOPIA Head of delegation: 	Mr. Tade8se KIDANE-MARIAN 
Commissioner for Construction and 

Phyaical Planning 
Office of the National Committee 

for Central Planning 

Adviser: 	 Mr. S. TEFERRA 
Bead, Regional Development and 

Physical Planning 
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EGYPT 	Head of delegation: 	H.E. Professor Dr. Atef Mohamed EBE1D 
Minister of Cabinet Affairs and 

Minister of Development 
Adinini at ration 

Advisers: 	H.E. Professor Dr. Mohamed Kainal MAHNOUD 
Head of Academy for Scientific Research 

and Technology 

Professor Dr. Mohamed Abdel Fat tah EL KASSAS 
Faculty of Science 
Cairo University 

Dr. AbOU1 Fettouh ABDEL-LATIF 
Deputy Head of Academy of Scientific 
Research and Technology 

H.E. Ambassador Abmed HAGGAG 
Permanent Representative of Egypt to 

IINEP and Ambassador to Kenya 
Nairobi 

Dr. El Mohatnady EL-SAYED EID 
Head of Environmental Affairs Agency 
Cabinet of Ministers 

Dr. Ajuned Amin IBRAI{IN 
Head of Central Department 
General Organization for Industrialization 
(G.O.F. I) 
Ministry of Industry 

Dr. Yehia UASSAN 
Ministry of Agriculture 

Professor Dr. Shafika NASSER 
Shura'a Council 

H.E. Mrs. Mervat TALLAWY 
Minister Plenipotentiary 
Ministry of Foreign Affairs 

H.E. Mr. Manzour EL DALY 
Minister Plenipotentiary 
Ministry of Foreign Affairs 

Mrs. Soheir Salah Eldin ZAKI 
Counsellor 
Ministry of Foreign Affairs 
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GAB ON 

GAMBIA 

Head of delegation: 	H.E. N. B. MBIA 
Ministre de l'environneinent et de 

la protection de la nature 

Advisers: 	M. A. ROMBONOT 
Directeur gén€ral de 

1' environnement 

M. A. ONONG 
Chef de Cabinet 

M. G. NATTEYI 
Conseiller 

Head of delegation: 	H.E. Mr. 0. JALLOW 
Minister of Water Resources and 

Environment 

Adviser: 	Mr. S.O. FYE 
Senior Environment Officer 
Ministry of Water Resources and 

Environment 

GHANA Head of delegation: 	H.E. Dr. W.C.Y. ANOFF 
Ambassador 
Embassy of Ghana in Cairo 

Alternate: 	Dr. B.W. GARBRAH 
Chief Executive 
Environmental Protection Council 

Adviser: 	Mr. R. TACHIE-MENSON 
First Secretary 
Embassy of Ghana in Cairo 
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GUINEA 	head of delegation: 

Advisers: 

S.Exc. Cpt. THIANA DIALLO 
Secrtaire d t Etat aux eaux et 

f o rê t s 

Elh. MANDOU SALIOU, SYLLA 
Anibassadeur de Guine au Caire 

Mr. N. Tata DIALLO 
Conseiller du Ministre 
Ministre des eaux et forêts 

Mr. Aliou K. DIALLO 
Directeur général adjoint de 

l'hydraulique 
Ministre de 1énergie 

Cheik DIELIMADY 
Haut Fonctionnaire 
Ministre des affaires étrangêres 

et de Ia coopé ration 
internationale 

GUINEA BISSAU Head of delegation: 

Alternate: 

Adviser: 

KENYA 	Head of delegation: 

Advisers:  

S.Exc. M.C. COREIA 
Ministre de développement rural 

et Péche 

Nine. A. DE SA ALEIDA 
Directrice des foréts et chasse 

N. L. ACBINO 
Technicien du Bureau de 

planification du MDRP 

H.E. Mr. J.J.M. NYAGAH 
Minister for Environment and 

Natural Resources 
Ministry of Environment and 

Natural Resources 

Hr. 0. ADALA 
Ambassador 
Kenya Embassy in Cairo 



Mr. E.C. LANGAT 
Permanent Secretary 
Ministry of Environment and 

Natural Resources 

Mr. D.R. KAMAU 
Director 
National Environment Secretariat 

Hr. D.N. KINYANJUI 
Senior Ecologist 
National Envirornnent Secretariat 

Hr. RAUTrA-AThAHBO 
Authority Secretary 
Lake Basin Development Authority 

Mr. P. WERU 
Ministry of Water Development 

Mr. P.M. OLINDO 
Ecologist 
Lake Basin Development Authority 

LESOTHO 
	

Head of delegation: 
	H.E. Mr. J.R.L. KOTSOXOANE 

Minister to Prime Minister 

Advisers: 	 Dr. T. THELEJANE 
University Professor and 

Adviser to the Government on 
Environment 

Mr. B. LEIEKA 
SADCC Co-ordinator 

1i 4 Head of delegation: 

Alternate: 

Mr. W.E. STEWART 
Deputy Minister 
Ministry of Lands, Mines and 

Energy 

Mr. Thomas TEAGE 
Assistant Minister 
Ministry of Internal Affairs 
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MADAGASCAR 
	

Head of delegation: 	S Exc. H. R.J. RANDRIANASOLO 
Ministre de Ia production animale 

et des eaux et forta 

Alternates: 	H.P. RANDRIANARIJAOMA 
Ministre des eaux et foréts 

H. Charles RAKOTONIRINA 
Ingénieur de la météorologie 
Hinistëre du Tourimne, du 

ravitaillement et du transport 

M. René Ronchard RAKOTO 
Chef du Service du budget 
économique 

Economiste is Direction générale 
du plan 

H. Marc RAKOTONOELY 
Directeur de la presse et de 

1 'information 
Ministre de i'inforrnation 

Head of delegation: 	H.E. Mr. Hady DIALLO 
Ministre chargé des ressources 

naturelles et de I'élevage 

Alternates: 	H. M.N. AANOGHO 
Directeur général des eaux et 

f o rê t a 
Direction nationale des eaux et 

fo ré ta 

H.E. Hr. H. HAIRY 
Ambassadeur du Mali au Caire 

HAL AWl 
	

Head of delegation: 	Hon. Mr. R.N. BANDA, H.P. 
Minister of Forestry and Natural 

Resources 

I. . 



- 10 - 

Advi Berg: Mr. R.I. MASI 
Second Secretary 
Malawi High Commission to Kenya 

Hr. B.N. NDISALE 
Environmental Co-ordinator 
Ministry of Forestry and Natural 

Resources 

MA JJRIT IllS 
	

Head of delegation; 	H.E. Mr. Dwarkanath GUNGAH 
Minister of Housing, Lands and 

Environment 

Adviser: 	 Hr. T.S. RAHTEAD 
Scientific Officer 
Ministry of Housing, Lands and 

the Environment 

MOROCCO Head of delegation: M. H. TANGI 
Directeur des relations 

internationales et de la 
format ion 

Miniatère pches maritimes et de 
la marine marchande 

Rabat 

Advisers: 	 Mme B. LAYACIII 
Directeur de l'amnagement du 

territoire 
Hinistère de l'inthieur 
Rabat 

H. M. NALLITI 
Chef de la Division de 

1 'environnement 
Ministre de l'intrieur 
Rabat 

H. H. Abouzaid EL ROUSSINE 
Directeur de Laborataire de la 

qualitS des caux (O.N.E.P) 
Rabat 

H. Abdelkainal DINIA 
Conseiller, Ambassade du Royaume 
du Maroc 

La Caire 

MOZMIBIQUE 
	

Head of delegation: 	H.E. Hr. Bernardo P. FERRAZ 
Deputy Minister 
National Planning Commission 
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NIGER 	Head of delegation: 	H.E. M. A. DARKOYE 
Minist re 

Alternate: 	 N. Nainane MA}IDOU 
Directeur des forts et fauna 

NIGERIA 
	

Head of delegation: 	H.E. Air Commodore Haxnza ABDULLAHI 
Minister 
Federal Ministry of Works, 

Housing and Environment 

Advisers: 	 Mr. Mahmoud YAHIA 
High Commissioner of Nigeria to 

Kenya 
Permament Representative to UNEP 
Nairobi, Kenya 

Mr. Raimi OJIKUTU 
Director, Environmental Planning 

and Protection 
Federal Ministry of Works and 
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COMMISSIONS CREEES PAR LA CONFERENCE 
Note du Dtrecteur exécutif 

INTRODUCTION 

La Conference africaine sur i'environnement, qui s'est tenue au Caire du 
16 an 18 dCcembre 1985, a décidC de "renforcer is coopCration entre les 
gouvernements africains dana lea domaines économiques, techniques at 
acientifiques dana I.e but, essentiellement, d'enrayer le procesaus de 
degradation de I.'environnement africain et de l'inverser af in de satiafaire 
lea besoins alumentaires at energetiquas des populations du continent" 
(Raolution i/i, section I A). 

Ayant cet objectif A ].'esprit la Conference a décidé 
"d'institutionnaliser is Conference, qui as reunira normaiement tous lea 
deux aria" (R.éaolution 1/1 section 1 B, paragraphe 2) et a décidC Cgaiement de 
crCer quatre commissions chargées des problèmes écoiogiques prioritaires 

qui exerceratent laura activités dana l'intervalle entre lee sessions de Is 
Conference ... af in d'aider is bureau de Is Conference A s'acquitter de sea 
fonctions (Resolution 1/11 aection I B, paragraphe 7). Comme l's décidé la 
Conference, las quatre commissions traiteront des domaines ci-aprs : deserts 
at terres andes; bassins fiuviaux at lacustres; foreta at terres boiaées 
at mers La Conference a en outre dCcidC qua chacune des quatre commissions 
aerait préaidée par i'un des vice-prCsidents de is Conference, la repartition 
des siges Ctant is suivante : 

Commission 	Président 
Deserts et terres arides 	H. Cheikh A. Khadre Cissokho, Ministre 

sCnégaiais de is protection de ia nature 

Bassina fluviaux et lacustres 	Mine V. Chitepo, Ministre zimbabwéen des 
res sources naturelies et du touriame 

ForCts at terres boisCes 	H. N'Joii Baianga, Commissaire d'Etat zairois 
i'environnement 	is conservation de is 

nature at au tourisine 

Hers 	 Non désignC 

Ayant créC ces commissions, is Conference a pniC ie Diracteur exécutif du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) de diffuser I tous lea 
gouvernements africains, dans un déiai de six semaines suivant is ci8ture de 
is Conference, Ic texte du mandat propose pour chacune des quatre commissions. 

La prCsente note eat distribuCe conformément i cette deinande 

Na86-5042 6386c 	 I.., 
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1. MANDAT GENERAL DES COMMiSSIONS 

Le mandat génral des quatre commissions eat is aulvant : 

Faciliter at coordonner l'échange de renseignements eutre lea 
diffrents rseaux rgionaux epécialies qul ont 6tfi crs par la Con.f€rence; 

Fournir une assistance technique 1  dana leurs domaines de comptence 
respectifa, an vue de is mise an oeuvre des act ivités sous-régionales 
prioritaires dont 11 a ét& convenu lore de is Conference at faire au bureau 
des recommandations concernant lea ressources techniques at financires 
supplCmentaires qu'il eat nCcessaire d'obtenir de is communautC internationale 

en vue de cette mise an oeuvre; 

Surveiller l'exécution des programmes panafricaina relatif S aux 
projets de développement de certains villages at zones d'Clevage, conseiller 
lea responsables dee projets nationaux at lee renvoyer aux réseaux 
correspondants at faire au bureau des recommandations an sujet de la mise an 
oeuvre at du financement de ces projets; 

Recevoir lea demandes de services consultatif a ou d'Ctudes de 
faisabilité émanant des gouveruements at lee renvoyer aux rCseaux 
correspondants, an vue de recueillir leur avis; 

Etudier, dana leurs domainea de competence respectif a, lea résultats 
des activités de surveillance des modifications de it environnement du 
continent, notamment de see ressources naturelles, at faire an bureau des 
recommandat ions au aujet des mesures a prendre pour protéger ou gCrer 
convenabletnent ces ressources; 

Elaborer des projets de rapports sur l'exécution des projets 
rCgionaux ou sous-rCgionaux, projets qul seront soumis an bureau avant d'être 
présentés a Is Conference. 

Ii eat entendu que le secretariat de la Conference fera fouction de 
centre de liaison chargé d'acheminer Is correspondance A destination dee 
commissions at an provenance de ces dernières at qu'il élaborera, a is demands 
des commissions, is documentation de base qu'elles devront examiner. 

II. COORDINATION AVEC LES ACTIVITES DES COMMISSIONS EXISTANTES 

Chaque commission coordonnera étroitement see activités avec celles des 
commissions ou autorités compCtentes qul exietent deja afin d'éviter lea 
doubles emplois at les chevauchetnents inutiles (par example, is Commission des 
deserts at des terres andes collaborera Ctroitement avec I.e Sous -comité de la 
zone saharienne qul a été mis en place par is Conference de Dakar, le 
Sous-comité du Chalbi-Somali de l'Autorité intergouvernementale pour is 
sécheresse at le développement at avec le secrCtari.at de is Conference de 
coordination pour le développement de i'Afrique australe an ce qui concerne le 
desert du Kaiahari-Namib). 

/4 S • 
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III. REPARTITION DES TACHES AU SEIN DES COMMISSIONS EN CE QUI 
CONCERNE LES PRGJETS SOUS-REGIONAUX PRIORITAIRES 

Dana la section I E de is resolution i/i, is Conference a d&idé de 
renforcer is cooperation sous-rCgionale en matire d'environnetnent et 
d'écodCveloppeinent, en accordant Ia prioritC a un certain nombre d'activltes 
sous-TCgionaleB. Lea activités sous-rêglonaies prioritaires qul oflt Ct 
approuvées par ia ConfCrence devront être réparties entre lea 
quatre commissions de la manière suivante : 

a) Commission des deserts et des terres andes 

Renforcement clu projet relatif a is creation au nord du 
Sahara dT une ceinture vents; 

Efforts visant I combattre ia désertification et I einpêcher 
l'avancée du desert dana la zone au eud du Sahara et is 
ceinture de la gomme arabique par des programmes de 
restauration écoiogique; 

Renforcement de ia cooperation aux alentours de l'aquifre du 
nord-est de is zone de grIs de Nubie; 

Lutte contre l'avancCe des deserts d'Afrique australe af in de 
favoriser la production vivrilre; 

Etude du programme de mise en valeur des ressources 
hydrauliques des trois pays du Maghreb; 

Formulation et execution d'un programme de cooperation 
régionale de lutte contre is désertificatlon dans la region 
desservie par is Cotn.ité inter-Etats de lutte contre is 
sCcheresse danu le Sahel ainsi que dana Ic Maghreb, ies Etats 
meinbres de la Coimnunauté Cconomique des Etats de i'Afrique de 
I'Ouest, 1'Egypte le Soudan is Come de l'Alrique is region 
du Kalahari et i'Afrique centrale; 

Formulation et réaiieation d'un programme de cooperation 
relatif I la iutte contre la savanisat ion dana la sousrCgion 
de i'Afrique centrale 

Aide aux Etats membres de is Conference de coordination pour ie 
dCveloppement de PAfrique australe par des programmes visant I 
enrayer, I titre individuel et coliectif, lea effets déiétères 
de is sécheresse endCmique qui sCvit dans is region; 

Assistance aux Etats membres de is Conference de coordination 
pour is dCveioppement de 1 Afrique austraie oi l'éroston dee 
sols a'est aggravCe gr&ce I des plans et programmes 
epCcifiques visant I endiguer cc phénomlne; 

Etude de i'impact des cultures itinCrantea sur ins terres 
cuitivéea et ies pituragee en Afrique austraie; 

/ . . 
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b) Commission dee bassins fluviaux et lacustree 

I) Appui i Is Commission du bassin du icc Tchad en vue du 
dveioppement tntgrê du basein; 

Appul i l'AutorItS du bassin du fleuve Niger en vue du 
développement intgré du bassin; 

Formulation et réaliaation de plane natlonaux de gestion 
kologlquement same des baslns de la Manyu, du Ndlan, de Is 
Bouinba-Ngoko, de la Sangha et du Ntein; 

Etude et réalisation d'un plan de développement intégr du 
moyen delta du Cubango et du Cuando; 

Etude et excution d'un plan intAgrg de développeinent 
polyvaient pour le bassin du Zambze (irrigation, navigation et 
production dnergie); 

Renforcement de la coopration en vue de Is mine en valeur 
intégrée du bassin du Congo-Zare; 

Ralisation d'tudee hydrométorologiques et gologiques du 
basain du fleuve Volta; 

Etude et exécut ion du plan directeur de mise en val.eur du 
bassin du fleuve Gamble; 

	

lx) 	Formulation d'un programme de mine en valeur des ressources 
hydrau].lquea des pays d'A.frique centrale; 

Promotion de lradicatlon de l'adventice Salvinia du basnin du 
Zambze; 

Eu égard au caractère International du massif du Fouta -Djallon 
en tant que chgteau dTeau  de l'Afrlque de l'Ouest, appul aux 
projets d'aménagement dee bassins versants en cours ainal qu'au 
développement Lntégré du inassif; 

Misc en application de l'étude intégrêe de la péche, de Is 
faune et de is fiore sauvagee et de l'aménagetnent du territoire 
dane le sous-basein de l'Owo-Turkana; 

xlii) Renforcement de Is coopérat ion entre lee pays du bassin du Nil 
dane le doinaine de l'environnement; 

xlv) Renforcement de la cooperation entre lea unites €cologlquee du 
bassin du Nil qui sont dotées d'inBtitutions opérationnellee; 

xv) Etude et wise en oeuvre dTun  plan intCgré de dCveloppement 
polyvalent pour le basain du lac Victoria; 

I. . 
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c) 	Commission des forêts et des terres boisées 

Formulation (au nivenu sous-régional) et mise en oeuvre (au 
niveau national) d'un plan décennal de reboisement gnéral de 
tous lea pays membres de Ia Communaut& 9conomique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest et de la Coimunauté 6conomique des Etate 
de VAfrique centrale; 

Elaboration d'un programme décennal de reboisement dane lee 
pays insulaires; 

Hise en oeuvre d'un programme de recherche en zone forestire 
qul permette d'arrêter le déboisement et la degradation des 
sola dus I l'agriculture Ltinêrante en Afrique centrale; 

d) 	Commission des mars 

Execution des programmes du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement relatifs aux mere régionales de l'Afrtque de 
l!Ouest et du Centre et de l'Afrique de l'Est ainsi qua des 
ClCments africains des programmes pour Is mer Médlterranée et 
pour la met Rouge at le golf e d'Aden; 

Elaboration de programmes de protection du milieu mann et 
d'amCnagement des bassins versants. 

IV. COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Chaque commission sera composes d'un noyau d'experts africains compétents 
dana lea principaux domaines de as sphre d'activité. Ce groupe aura accls I 
un ensemble plus important de spécialistes at de technicians grace I la mise 
en place d'un fichier d'experts. Lea principaux domaines de spécialisation de 
chacune des quatre commissions tels qu'ils ont Cté dCfinis par la Conference, 
sont indiquCs ci-aprs. 

a) 	Commission dee deserts at des terres andes 

Climatologie 
PCdologie 

- Aménagement des parcoura 
- Cestion des (ressourcea en) eaux 
- Ecologle des deserts 
- Planification des établiasements 
- Economie 
- Sociologie/gCographie 
- Démographie 

En outre, la Commission aurait avantage I compter, panini see membres, des 
experts des domaines suivants : 

- Aridoculture 
- HydrogCologie 

/ . . 
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Commission des bassins fluviaux et lacustree 

- Rydrologie 
- Limnologie 
- Aménagement des bassins versants 
- Pche (continentale) 
- Planification des Stablissements 
- Economic 
- Lutte contre la pollution (des esux) 
- Droit international 
- Sociologic 

En outre l.a Commission aurait avantage a compter, parmi ses membres, des 
experts des domaines suivants : 

- Techniques de l'irrigation et du drainage 
- Cnie hydrolectrique 

Commission des forits et des terree boisées 

- Ecologic (etude des écosystêmes) 
- Foresterie (sylviculture tropicale) 
- Agronomie (agroforesterie) 
- Economic 
- Sociologic 

En outre, la Commission aurait avantage a compter, parmi see membres dee 
experts des domainee suivants : 

- Coneervat ton des forêts (rserve8 naturelles) 
- Technologie ligneuse 
- Sole tropicaux 
- Faune et f lore sauvages (ressources génétiques) 
- Biomasee (production de combustible et d'énergie) 

Coission des mere 

- Ocanographie (physique) 
- Geologic (des fonds marine) 
- Ecologic des mere 
- Pche (et mariculture) 
- Lutte contre Is pollution (des mere) 
- Droit international 

En outre, la Commission aurait avantage i compter, parmi see membrea, des 
experts des domaines suivants : 

- Ecologic des terres c6tiêres 
- Sociologic du milieu côtier 
- Planifjcation des établissements (evacuation des eaux usées) 
- Economic, 

/ S • 
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Le Rêseau des organisatlona non gouvernementa lea africaines aur 
l'envlronnement (ANEN) sera reprisentg au sein de chacune des commissions par 
un expert. 

sélectionnera les meinbres de chacune des commissions ainsi que ies candidats 
macnra aux fichiers 1  en tenant diitnent compte du principe de is rpartLtion 
géographique Sguitable au sein de la rgion conaidhe. 


